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Symboles
Les symboles suivants sont utilisés
dans la présente publication :

* Les chiffres accompagnés de ce
symbole ont un coefficient de varia-
tion de 16,6 % à 33,3 % et sont
moins fiables que ceux qui ne l’ont
pas.

-- Les données ne sont pas assez
fiables pour être diffusées, leur 
coefficient de variation étant
supérieur à 33,3 %.



• Relativement peu de diplômés de la promotion
de 1995 ont déménagé aux États-Unis.
Environ 1,5 % des plus de 300 000 hommes et
femmes qui ont reçu un diplôme d’un éta-
blissement d’enseignement postsecondaire
canadien en 1995 ont déménagé aux États-
Unis entre l’obtention de leur diplôme et l’été
1997.

• Les diplômés au niveau de la maîtrise et du
doctorat et les diplômés en santé, en génie et
en sciences appliquées étaient surreprésentés
parmi les quelque 4 600 diplômés qui ont
déménagé aux États-Unis. Près du cinquième
des diplômés qui ont déménagé avaient un
poste d’infirmier ou d’infirmière à leur arrivée
aux États-Unis.

• Environ 360 (12 %) des 3 000 titulaires d’un
doctorat de la promotion de 1995 ont démé-
nagé aux États-Unis. La plupart de ceux qui
l’ont fait (84 %) étaient des citoyens canadiens
(58 %* l’étaient de naissance). Les autres
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FAITS SAILLANTS

Statistique Canada a réalisé l’Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis
(EDDEU) en mars 1999 en collaboration avec Développement des ressources humaines Canada. L’enquête
portait sur les diplômés postsecondaires de la promotion de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis entre l’ob-
tention de leur diplôme et l’été 1997 (mais pas sur les diplômés de citoyenneté exclusivement américaine
retournant aux États-Unis après avoir étudié au Canada). Elle visait à obtenir de l’information sur les carac-
téristiques de ces diplômés, les raisons de leur déménagement aux États-Unis, leur éducation, leurs expériences
de travail et leurs plans pour l’avenir (voir figure 1-1). L’enquête ne s’étendait pas aux mouvements des
diplômés vers d’autres pays ou d’étudiants et de diplômés étrangers vers le Canada.

Figure 1-1

Flux des diplômés postsecondaires de la
promotion de 1995

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis



étaient des immigrants reçus ou des étudiants
étrangers.

• Ceux qui ont déménagé aux États-Unis ont fait
état de notes supérieures à la moyenne.
Environ 44 % disaient être arrivés parmi les
premiers 10 % de leur promotion dans leur
champ d’études. En outre, les diplômés qui ont
déménagé étaient un peu plus susceptibles que
leurs homologues étant restés au Canada de
recevoir des bourses d’études ou d’autres types
de bourses. Il semblerait que ceux qui ont
déménagé avaient effectivement tendance à
être des diplômés de grande qualité.

• Seize pour cent (16 %*) des diplômés qui ont
déménagé aux États-Unis ont pris le chemin
du Texas. Les états de la Californie (11 %*), de
New York (10 %*) et de la Floride (8 %*)
étaient d’autres destinations courantes.

• Tout comme les forces économiques, les fac-
teurs sociaux ont été de puissants incitatifs au
déménagement pour certains. Plus de la moitié
des diplômés de 1995 qui ont déménagé 
(57 %) l’ont fait surtout pour le travail, alors
que 23 % l’ont fait pour les études. Mais envi-
ron 17 %*, la plupart, et de loin, étant des
femmes, ont déménagé à cause d’un mariage
ou d’une relation.

• Bon nombre de diplômés ont été attirés aux
États-Unis par la plus grande disponibilité des
emplois dans un domaine particulier ou en
général. La disponibilité des emplois dans un
domaine particulier (44 %) est la raison qu’ont
le plus souvent invoquée les 2 600 diplômés
qui ont déménagé aux États-Unis pour le tra-
vail (57 % de tous ceux qui l’ont fait). Venaient
ensuite les salaires plus élevés aux États-Unis
(39 %) et la plus grande disponibilité des

emplois en général (35 %). Très peu de
diplômés ont dit explicitement avoir été attirés
aux États-Unis par les impôts moins élevés
qu’on y perçoit.

• La plupart des diplômés qu’un emploi
attendait à leur arrivée aux États-Unis ont
trouvé leur emploi par leurs propres moyens :
en répondant à une annonce (28 %), par des
contacts (21 %*) ou en envoyant des curricu-
lum vitæ ou des demandes d’emploi de leur
propre chef (20 %*). Par ailleurs, 12 %* ont
trouvé un emploi aux États-Unis grâce à une
campagne de recrutement ou à des avis d’em-
plois affichés sur le campus. Très peu ont été
sollicités directement par un employeur ou un
chasseur de têtes américain. Cela semble indi-
quer que seul un petit nombre de diplômés de
la promotion de 1995 ont été recrutés directe-
ment par des employeurs américains et que les
diplômés qu’un emploi attendait aux États-
Unis avaient trouvé celui-ci par des méthodes
de recherche d’emploi traditionnelles.

• Les diplômés qui ont déménagé aux États-Unis
avaient tendance à trouver du travail plus
étroitement lié à leur champ d’études, exigeant
des niveaux de compétence supérieurs et
rémunérant davantage que le travail trouvé par
les diplômés restés au Canada. Une bonne par-
tie du présent rapport analyse en détail les
expériences de travail des diplômés. Par exemple :

Compte tenu de l’inflation et de la parité des
pouvoirs d’achat, les diplômés qu’un emploi
dans les sciences appliquées et naturelles
attendait à leur arrivée aux États-Unis
touchaient un revenu annuel médian nette-
ment plus élevé, à 47 400 $, que celui de 
38 400 $ de leurs homologues au Canada. Un
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écart semblable séparait les salaires des bacheliers
de la santé à leur arrivée aux États-Unis et les
salaires de leurs homologues restés au Canada.

• En mars 1999, environ 830 diplômés, soit 
18 %* des diplômés qui ont déménagé, étaient
rentrés au Canada, la moitié (52 %*) affirmant
l’avoir fait pour des raisons liées au travail et 
38 %*, pour des raisons liées à un mariage ou
à une relation ou pour d’autres raisons d’ordre
familial.

• En 1999, 36 % des diplômés vivant toujours
aux États-Unis y étaient des résidents perma-
nents sans citoyenneté (p. ex., titulaires d’une
carte verte). Plus de la moitié des diplômés qui
demeuraient encore aux États-Unis en 1999
(56 %) y étaient encore des résidents tempo-
raires. De ce nombre, 44 % prévoyaient y
obtenir leur statut de résident permanent dans

les deux ans, alors que 38 % n’en avaient pas
l’intention et que 19 %* ne savaient pas s’ils le
feraient.

• On a demandé à tous les diplômés qui se trou-
vaient toujours aux États-Unis en 1999 s’ils
comptaient rentrer vivre au Canada : 43 % ont
répondu par l’affirmative et 29 %, par la néga-
tive, alors que 27 % ne le savaient pas.
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1.1 CONTEXTE

Le mouvement des travailleurs qualifiés vers les
États-Unis n’est pas une préoccupation nouvelle au
Canada. Mais pour toutes sortes de raisons, la ques-
tion de « l’exode des cerveaux » vers les États-Unis a
suscité beaucoup d’intérêt à la fin des années 90. La
croissance de l’économie du savoir a entraîné un
accroissement de la demande de travailleurs haute-
ment scolarisés et qualifiés des deux côtés de la fron-
tière. Cette demande est peut-être encore plus forte
aux États-Unis, où de nombreuses industries du
savoir sont concentrées et l’économie prospère.

La période d’austérité financière qui a caractérisé
une bonne partie de la seconde moitié des années 90
au Canada pourrait aussi avoir encouragé des gens
au sein de professions et d’industries diverses à se
tourner vers les États-Unis pour se trouver du tra-
vail. Le cas des infirmiers et des infirmières en est un
bon exemple. De plus, l’Accord de libre-échange
nord-américain permet aux Canadiens d’un éventail
de professions de faire sans trop de difficulté leur
entrée aux États-Unis comme travailleurs tempo-
raires. Enfin, d’aucuns affirment que les écarts
actuels entre les impôts sur le revenu des particuliers
et les taux de change ont rendu le travail aux États-
Unis plus séduisant pour les Canadiens.

1.2 AU SUJET DE

L’ENQUÊTE

Au cours de l’été 1997, Statistique Canada a réalisé,
pour le compte de Développement des ressources
humaines Canada, l’Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995 (END). Lors de cette
enquête, un peu plus de 43 000 des 300 000 diplômés
ayant obtenu un diplôme d’études postsecondaires au
Canada en 1995 ont été interrogés afin d’obtenir de
l’information concernant leurs études et leurs expé-
riences sur le marché du travail depuis l’obtention de
leur diplôme. En plus des diplômés questionnés dans
le cadre de l’END, on avait alors identifié un certain
nombre de diplômés qui s’étaient établis aux États-
Unis. Ces derniers n’avaient toutefois pas été ques-
tionnés à l’époque, car ils ne faisaient pas partie de la
population visée par cette enquête.

La situation des diplômés postsecondaires s’étant
établis aux États-Unis revêt un intérêt certain dans le
débat actuel sur l’exode des cerveaux. On a donc
tenté de retracer et d’interroger les diplômés de
1995 qui vivaient aux États-Unis au cours de l’été
1997 en conduisant l’Enquête auprès des diplômés
de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis
(EDDEU). Cette enquête a été élaborée par
Statistique Canada et Développement des ressources
humaines Canada et menée au cours du mois de
mars 1999. L’enquête a permis de recueillir des 
renseignements sur ces diplômés relativement à leur
déménagement aux États-Unis, notamment :

1.INTRODUCTION



• leurs niveau et champ d’études;
• leurs activités avant de déménager aux États-Unis;
• les raisons qui les ont incités à déménager;
• leurs expériences professionnelles aux États-Unis;
• leurs plans pour l’avenir; et
• leurs caractéristiques individuelles.

1.3 POPULATION CIBLE

Les diplômés à l’étude dans le cadre de l’EDDEU
avaient satisfait, durant l’année civile 1995, aux exi-
gences d’un grade, d’un diplôme ou d’un certificat
de formation professionnelle et de métiers, d’études
collégiales ou d’études universitaires.

L’enquête incluait les diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis et qui étaient titulaires :

• d’un diplôme d’un programme d’études uni-
versitaires menant à l’obtention d’un baccalau-
réat, d’une maîtrise ou d’un doctorat ou, encore,
d’un certificat ou d’un diplôme spécialisé;

• d’un diplôme d’un programme d’études postse-
condaires (c’est-à-dire d’un programme d’un an
ou plus auquel sont normalement admis ceux qui
ont achevé leurs études secondaires ou l’équiva-
lent) offert par un collège d’arts appliqués et de
technologie (CAAT), un collège d’enseignement
général et professionnel (cégep, excluant les
diplômés d’un programme général préuniversi-
taire), un collège communautaire, une école tech-
nique ou un établissement similaire; ou

• d’un diplôme d’une école de métiers spécialisés
(c’est-à-dire d’un programme d’initiation au travail
d’une durée habituelle de trois mois ou plus). Une
école de formation professionnelle et de métiers est
un établissement d’enseignement public qui offre
des cours de préparation à l’emploi dans un métier
donné, comme celui d’opérateur de machinerie
lourde, de mécanicien d’automobile ou de 

rembourreur. De nombreux collèges communau-
taires et instituts techniques offrent des certifi-
cats ou des diplômes au niveau des métiers.

L’enquête excluait :
• les diplômés des établissements d’enseigne-

ment postsecondaire privés (par exemple, les
écoles de formation en informatique et de
secrétariat commercial);

• les personnes qui ont suivi des cours « d’éduca-
tion permanente » à l’université ou au collège
(à moins qu’ils n’aient mené à l’obtention d’un
grade ou d’un diplôme);

• les personnes qui ont suivi des cours de métiers
à temps partiel (par exemple, des cours d’édu-
cation des adultes du soir) tout en occupant un
emploi à temps plein;

• les personnes qui ont achevé des programmes
de formation professionnelle de moins de trois
mois ou des programmes non offerts par les
écoles de métiers spécialisés (par exemple, des
programmes de formation de base ou de per-
fectionnement professionnel); et

• les personnes inscrites à des programmes d’ap-
prentissage.

Il est possible que certains diplômés de la promo-
tion de 1995 aient déménagé aux États-Unis seule-
ment après l’été 1997 et la tenue de l’END1. Il est
également probable que certains diplômés qui ont
déménagé après l’obtention de leur diplôme en
1995 étaient de retour au Canada avant la tenue de
l’END. Ces deux groupes de diplômés n’auraient
donc pas été identifiés au moment de l’END
comme des résidents des États-Unis et ne font pas
partie de la population à l’étude de l’EDDEU. 

2

Cap vers le sud : Les diplômés de la promotion de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis

1 Les résultats de l’EDDEU indiquent que le déménagement
des diplômés tend à s’effectuer à l’obtention du diplôme ou
peu après l’obtention de celui-ci (voir figure 3-5). Il est donc
fort probable que relativement peu de diplômés de 1995 se
soient établis aux États-Unis après l’été 1997.



L’EDDEU a permis d’identifier un certain nombre
de diplômés d’origine américaine qui ont obtenu un
diplôme au Canada en 1995 et qui sont retournés
aux États-Unis par la suite. Ceux-ci étaient des étu-
diants de retour dans leur pays d’origine et n’ont
donc pas été questionnés dans le cadre de l’enquête2.
Ces diplômés américains représentent environ 10 %*
de l’ensemble des diplômés de 1995 qui ont démé-
nagé aux États-Unis après l’obtention de leur
diplôme. Par contre, les diplômés non américains
qui étaient titulaires d’un visa d’étudiant, qui ont
obtenu un diplôme au Canada en 1995 et qui ont
déménagé aux États-Unis ont été questionnés. Ces
derniers ne représentent qu’une infime proportion
de tous les diplômés qui ont déménagé.

Au total, 531 individus ont été interrogés avec
succès. Après pondération et ajustement pour tenir
compte des non-répondants, ce groupe représente
les quelque 4 600 diplômés qui se sont établis aux
États-Unis après avoir obtenu leur diplôme en 1995
et l’été 1997. Ce sont ces diplômés qui feront l’ob-
jet de l’analyse du présent rapport3.

1.4 AU SUJET DU

PRÉSENT RAPPORT

Le présent rapport s’intéresse expressément aux
diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis.
Il présente de l’information contextuelle importante,
jamais recueillie à ce jour de façon systématique, sur
les caractéristiques et les activités de ces diplômés
postsecondaires. L’enquête ne s’étendait pas aux mou-
vements des diplômés vers les autres pays ou des étu-
diants et diplômés étrangers vers le Canada.

Les résultats tirés de la présente enquête nous
aideront à répondre à certaines questions. Les
diplômés qui sont partis pour les États-Unis étaient-
ils nos « meilleurs et nos plus brillants »? Quelles

sont précisément les raisons qui ont attiré aux États-
Unis ceux qui s’y sont établis pour le travail? Ont-ils
été attirés par la disponibilité des emplois dans leur
domaine? Par des salaires supérieurs et des impôts
moindres? Qu’est-ce qui a incité ceux qui sont par-
tis étudier dans un établissement d’enseignement
américain à le faire? Les réponses à ces questions et
à d’autres questions pourraient avoir d’importantes
incidences sur les politiques des gouvernements, des
entreprises et des établissements postsecondaires.

La deuxième section du présent rapport donne une
idée de l’ampleur du mouvement des diplômés de
1995 vers les États-Unis. On y compare également ce
groupe aux diplômés qui sont demeurés au Canada
sur la base de caractéristiques importantes (telles que le
champ d’études et le niveau de scolarité).

La troisième section relate de manière plus ou
moins chronologique les expériences que les
diplômés ont vécues dans le cadre de leur démé-
nagement du Canada aux États-Unis. Elle docu-
mente leurs activités lorsqu’ils étaient encore au
Canada, les facteurs et les processus entourant leur
déménagement et leurs activités à leur arrivée aux
États-Unis. Une autre sous-section se penche sur leurs
activités courantes et sur leurs plans pour l’avenir.
Certains étaient déjà rentrés au Canada. Combien
d’autres prévoyaient le faire? La section renferme
également une analyse séparée de la situation parti-
culière des diplômés du domaine de la santé.

3
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2 Un petit nombre de diplômés possédaient la double citoyenneté
canadienne et américaine avant leur déménagement et ont été
interrogés dans le cadre de l’EDDEU.

3 Voir l’annexe B, Aperçu méthodologique, pour plus
d’information à propos de l’EDDEU.



La section 4 traite d’aspects des renseignements
liés au travail qui ont été recueillis durant l’enquête,
brossant un portrait plus global de la situation des
diplômés sur le marché du travail entre le moment
avant leur déménagement aux États-Unis et le
moment où l’enquête a été réalisée en mars 1999.
Une comparaison entre les emplois occupés par les
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis et ceux
qui sont restés au Canada est aussi incluse.

La dernière section du rapport résume les princi-
paux résultats et présente certaines conclusions
fondées sur ce que nous ont appris les résultats de
l’enquête.

4
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Cette section dresse un profil des diplômés de 1995
qui ont déménagé aux États-Unis après avoir obtenu
leur diplôme et compare leurs caractéristiques à
celles des diplômés de 1995 qui sont demeurés au
Canada. Les renseignements concernant ces derniers
proviennent de l’Enquête nationale de 1997 auprès
des diplômés de 1995 (END).

NOMBRE ET PROPORTION DES DIPLÔMÉS
QUI ONT DÉMÉNAGÉ AUX ÉTATS-UNIS

Un peu plus de 4 600 diplômés de la promotion
de 1995 ont déménagé aux États-Unis entre le
moment de l’obtention du diplôme en 1995 et l’été
1997. Ce nombre représente 1,5 % des quelque 
300 0004 personnes ayant obtenu un diplôme d’un
établissement postsecondaire au Canada en 1995.

Les femmes représentent la moitié des diplômés
qui ont déménagé aux États-Unis, comparativement
à 57 % de leurs homologues qui sont restés au
Canada. De plus, lorsqu’on exclut les diplômés de la
santé (qui sont principalement des infirmières), on
constate que ce sont en majorité les diplômés mas-
culins qui se dirigent vers les États-Unis, les hommes
représentant alors 62 % des diplômés qui se sont
tournés vers les États-Unis.

Parmi les diplômés qui ont déménagé, les femmes
et les hommes sont représentés à peu près également
au niveau collégial (53 % et 47 %*  respectivement)
et au baccalauréat (52 % et 48 % respectivement). Par

contre, les hommes sont plus fortement représentés
au niveau de la maîtrise et du doctorat. Les hommes
forment 58 %* des titulaires d’une maîtrise et 76 %
des titulaires d’un doctorat qui ont déménagé (voir
figure 2-1).

2.CARACTÉRISTIQUES DES DIPLÔMÉS QUI
ONT DÉMÉNAGÉ AUX ÉTATS-UNIS

4 Dans la présente étude, tous les calculs faisant état d’une
proportion de diplômés qui ont déménagé aux États-Unis par
rapport à l’ensemble des diplômés d’un groupe donné utilisent
le dénominateur suivant : nombre de diplômés de l’END +
nombre de diplômés de l’EDDEU. Les diplômés qui vivaient
à l’extérieur du Canada et des États-Unis au moment de l’END
sont exclus du dénominateur du fait que leur nombre exact
n’est pas connu; leur inclusion dans le dénominateur aurait
engendré des proportions légèrement inférieures à celles signalées.

Figure 2-1
Répartition des diplômés qui ont 
déménagé aux États-Unis, selon le sexe
et le niveau de scolarité

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis



SITUATION VIS-À-VIS DU STATUT
DE RÉSIDENT AVANT DE DÉMÉNAGER

AUX ÉTATS-UNIS

Environ 84 % des diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis étaient citoyens canadiens de nais-
sance, alors que 11 %*  étaient citoyens canadiens
par naturalisation. Un petit nombre de diplômés
étaient des immigrants reçus ou étaient titulaires
d’un visa d’étudiant étranger avant de déménager.
Les diplômés avec un visa d’étudiant étranger ne
représentent qu’une faible proportion à tous les
niveaux d’études.

La proportion des diplômés qui étaient citoyens
canadiens de naissance avant de déménager tend à
diminuer avec le niveau de scolarité. Au niveau col-
légial, 96 % des diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis étaient citoyens canadiens de naissance,
alors que cette proportion était de 86 % au bac-
calauréat, de 76 % à la maîtrise et de 58 %* au 
doctorat. En incluant ceux qui étaient citoyens
canadiens par naturalisation, 84 % des titulaires
d’un doctorat avaient la citoyenneté canadienne
avant leur déménagement.

Certains diplômés exclusivement d’origine améri-
caine ont obtenu un diplôme au Canada en 1995 et
sont retournés dans leur pays d’origine, les États-
Unis. Ces diplômés ne font pas partie de l’enquête
et ne sont donc pas inclus dans la présente analyse.

DÉMÉNAGEMENT AUX ÉTATS-UNIS, 
SELON LE NIVEAU DE SCOLARITÉ

La distribution des diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis varie sensiblement selon le niveau de
scolarité par rapport à la population des diplômés
qui sont demeurés au Canada. Plusieurs des
diplômés qui ont déménagé figurent parmi les plus
qualifiés de la promotion de 1995.

Les diplômés au niveau de la maîtrise et du doc-
torat sont fortement représentés parmi les diplômés
qui ont déménagé. Les titulaires d’une maîtrise ou
d’un doctorat représentent respectivement 15 %* et
8 %* de l’ensemble des diplômés postsecondaires
qui se sont établis aux États-Unis alors que seulement
7 % des diplômés qui sont restés au Canada ont
obtenu une maîtrise et moins de 1 %, un doctorat
(voir figure 2-2).

Juste un peu plus de la moitié des diplômés qui
ont déménagé ont obtenu un baccalauréat en 1995
comparativement à 45 % de ceux qui sont restés au
Canada. Environ le quart des diplômés qui sont
demeurés au Canada et une proportion similaire 
des diplômés qui ont déménagé ont obtenu un
diplôme collégial. Les diplômés d’un programme de

6

Cap vers le sud : Les diplômés de la promotion de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis

Figure 2-2
Les diplômés au niveau de la maîtrise et
du doctorat sont surreprésentés parmi
ceux qui ont déménagé

-- estimation pas assez fiable pour être publiée

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995
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formation professionnelle et de métiers constituent
20 % des diplômés qui sont demeurés au Canada,
mais ils ne représentent qu’une proportion infime
des diplômés qui ont déménagé aux États-Unis
après avoir obtenu leur diplôme.

Sauf pour le doctorat, on remarque que la pro-
portion des diplômés qui ont déménagé est très
faible pour chacun des niveaux de scolarité. En effet,
moins de 2 % de tous les diplômés collégiaux et de
tous les bacheliers ont déménagé aux États-Unis, ce
qu’ont fait environ 3 % des diplômés qui ont
obtenu une maîtrise et une infime proportion des
diplômés d’un programme de formation profession-
nelle et de métiers. Néanmoins, une proportion 
relativement forte des diplômés au niveau du doc-
torat (12 %) se sont établis aux États-Unis (voir 
figure 2-3 et le tableau supplémentaire A-1 à l’an-
nexe A).

DÉMÉNAGEMENT AUX ÉTATS-UNIS,
SELON LE CHAMP D’ÉTUDES

Au niveau universitaire, 20 %* de tous les
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis ont
obtenu leur diplôme en santé alors que seulement 
8 % ont obtenu un tel diplôme parmi les diplômés
qui sont demeurés au Canada. Les diplômés en
génie et en sciences appliquées représentent le deu-
xième groupe en importance des diplômés universi-
taires qui ont déménagé aux États-Unis (13 %*).

Champs d’études harmonisés
Traditionnellement, deux systèmes sont
utilisés pour classifier les champs 
d’études au niveau postsecondaire :

1)Le Système d’information statis-
tique sur la clientèle des collèges
communautaires (SISCCC).

2)Le Système d’information statis-
tique sur la clientèle universitaire
(SISCU).

Les établissements d’enseignement post-
secondaires codifient les domaines 
d’études à partir de ces deux systèmes.
Le premier système est utilisé pour clas-
sifier les champs d’études associés aux
programmes de formation professionnelle
et de métiers et des programmes collé-
giaux, alors que le deuxième système s’ap-
plique aux champs d’études rattachés aux
programmes universitaires. Du fait qu’il y
a deux systèmes de classification dis-
tincts, les deux groupes sont souvent
examinés séparément. Étant donné
l’échantillon restreint de l’EDDEU, le
présent rapport aura plutôt recours à la
classification harmonisée des champs d’é-
tudes qui est utilisée dans le cadre du
Recensement de 1996 et qui regroupe en
un seul système les deux systèmes de
classification susmentionnés.

Figure 2-3
Environ 12 % de tous les titulaires d’un
doctorat ont déménagé aux États-Unis

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995



Ceux-ci sont surreprésentés aux États-Unis puisque
les diplômés de ce champ d’études comptaient pour
7 % de tous les diplômés qui sont restés au Canada.
Les diplômés en sciences sociales constituent eux
aussi 13 %* des diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis comparativement à 24 % des diplômés uni-
versitaires qui sont restés au Canada (voir figure 2-4).

Quatre-vingt-treize pour cent (93 %) des
diplômés universitaires en génie et en sciences
appliquées qui ont déménagé aux États-Unis sont
des hommes. La proportion correspondante est de
72 %* chez les diplômés en mathématiques et en
sciences physiques. Cependant, les femmes repré-
sentent 82 % des diplômés universitaires de la santé
qui ont déménagé aux États-Unis. Ces proportions

sont semblables, bien que légèrement supérieures, à
ce qu’on observe chez les diplômés restés au Canada.

La plupart (54 %) des diplômés des programmes
collégiaux qui ont déménagé aux États-Unis ont
obtenu leur diplôme dans un domaine relié à la
santé. Environ 71 % de ces diplômés de la santé sont
des femmes. Parmi les diplômés qui sont demeurés
au Canada, seulement 15 % étaient titulaires d’un
diplôme en santé au niveau collégial. La majorité des
diplômés de la santé qui ont déménagé aux États-
Unis sont des infirmiers et des infirmières5. Les
chiffres pour les autres champs d’études sont trop
petits pour être présentés.

INDICATEURS DE « QUALITÉ »
Les diplômés qui ont déménagé étaient-ils parmi

les meilleurs de leur promotion? On a demandé à
ces diplômés de faire leur propre évaluation de leur
rendement scolaire par rapport au reste des
diplômés de leur champ d’études. Quarante-quatre
pour cent (44 %) des diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis se sont dits parmi les premiers 10 %
de leur promotion, tandis qu’environ 36 % se clas-
saient à la fois sous les premiers 10 % et dans les 
premiers 25 % (figure 2-5). Par contre, il n’existe pas
de question similaire pour les diplômés de 1995 qui
ont été interrogés dans le cadre de l’END, ce qui
nous empêche donc de comparer directement la 
« qualité » des diplômés qui ont déménagé à celle des
diplômés qui sont demeurés au Canada.

Comparer les proportions de récipiendaires de
prix ou de bourses d’excellence peut également
servir d’indicateur de ce concept de « qualité ».
Environ 19 % des diplômés qui sont restés au
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Figure 2-4
Les diplômés des universités des
domaines de la santé, du génie et des
mathématiques sont surreprésentés
parmi ceux qui ont déménagé

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995

5 Pour plus de renseignements, voir l’encadré intitulé « Pleins
feux sur les diplômés de la santé » à la section 3.
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Canada ont obtenu un prix ou une bourse récom-
pensant leur rendement scolaire, alors que cette pro-
portion atteignait 36 % chez les diplômés qui ont
déménagé. Pour chacun des niveaux de scolarité, un
nombre proportionnellement plus élevé de diplômés

ayant déménagé avaient reçu un prix ou une bourse
d’excellence par rapport aux diplômés étant restés au
Canada. Par exemple, 36 % des bacheliers ont reçu
une telle distinction, comparativement à 25 % des
bacheliers qui n’ont pas déménagé.

Ces résultats indiquent que les diplômés qui ont
déménagé avaient bel et bien tendance à se situer au-
dessus de la moyenne des diplômés de 1995.

Figure 2-5
Près de la moitié des diplômés qui ont
déménagé se classaient eux-mêmes
parmi les meilleurs de leur promotion

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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La présente section fait état des activités des
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis.  On y
examine d’abord les activités de ces diplômés avant
leur départ. On y décrit ensuite les facteurs et les
processus liés à leur déménagement aux États-Unis,
puis leurs activités à leur arrivée. La dernière sous-
section s’intéresse aux activités courantes des
diplômés et à leurs plans pour l’avenir.

3.1 ACTIVITÉS AU

CANADA AVANT DE

DÉMÉNAGER

On s’est enquis de l’activité principale des diplômés
au Canada durant les six mois précédant leur démé-
nagement aux États-Unis. Selon le moment exact de
l’obtention de leur diplôme et de leur déménagement
aux États-Unis, cette période pouvait se situer n’im-
porte quand entre l’été de 1994 et celui de 19976.

Durant les six mois qui ont précédé leur démé-
nagement aux États-Unis, environ la moitié (51 %)
des diplômés qui ont déménagé travaillaient, alors
que 10 %* cherchaient du travail et 36 % étudiaient
(voir figure 3-1). Certains ont déménagé tout de
suite après avoir obtenu leur diplôme, ce qui
explique la proportion en apparence élevée de
diplômés déclarant avoir eu les études comme acti-
vité principale. Très peu ont déclaré une autre 
activité principale. Le cas échéant, il s’agissait le plus
souvent d’obligations familiales.

Les diplômés des collèges étaient les plus suscep-
tibles d’avoir travaillé (67 %) avant de déménager aux
États-Unis. C’était le cas d’environ la moitié des
diplômés au niveau du baccalauréat et de la maîtrise
(48 % et 49 %* respectivement). Par contre, la plupart
des diplômés ayant obtenu un doctorat (64 %*) ont
déclaré que les études avaient été leur principale acti-
vité durant cette période (voir figure 3-2). Compte
tenu du faible nombre en cause, on ne peut faire état
d’aucune différence entre les sous-groupes quant à la
proportion de ceux qui cherchaient du travail.

3.LES CHEMINS VERS LES ÉTATS-UNIS

6 Une faible proportion des diplômés ont déménagé aux États-
Unis avant d’obtenir leur diplôme en 1995. Certains ont
satisfait aux exigences de leur programme en 1994 bien qu’ils
n’aient obtenu leur diplôme qu’en 1995, alors que d’autres
ont satisfait aux leurs à distance ou sont revenus
temporairement pour le faire. Voir aussi la section 3.2.

Figure 3-1
Environ la moitié des diplômés 
travaillaient durant les six mois 
précédant leur déménagement aux
États-Unis

Source :  Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis



Ceux qui travaillaient au Canada durant les six
mois précédant leur déménagement aux États-Unis
occupaient le plus souvent un emploi dans le
domaine de la santé (21 %*) et dans les affaires, la
finance et l’administration (20 %*) (voir figure 3-3).
Vraisemblablement, certains des emplois occupés
par ces diplômés récents étaient encore des emplois
de transition ou d’étudiant puisque beaucoup dans
ce groupe étaient au beau milieu de leur transition
de l’école au travail.  Cela était particulièrement vrai
des diplômés occupant des emplois dans le domaine
des affaires, de la finance et de l’administration,
lesquels emplois avaient tendance à nécessiter seule-
ment des compétences de niveau intermédiaire7.

Les diplômés qui travaillaient pendant qu’ils
étaient encore au Canada ont déclaré avoir touché
des gains de l’emploi qu’ils occupaient durant les six
mois précédant leur déménagement aux États-Unis.
Ceux qui gagnaient moins de 20 000 $ (21 %*) et
de 20 000 $ à 29 999 $ (35 %) représentaient plus de
la moitié du groupe. Les salaires de plus de 40 000 $

étaient relativement rares, n’étant touchés que par
15 %* de ceux qui travaillaient (voir figure 3-4).
Comme nous le faisions remarquer précédemment,
bon nombre de ces diplômés récents étaient encore
en pleine transition de l’école au travail. Ces don-
nées salariales incluent donc de nombreux emplois
de transition et d’étudiant.
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Figure 3-2
Avant de déménager aux États-Unis, les
titulaires d’un doctorat étaient le plus
susceptibles d’étudier, alors que les
diplômés des collèges avaient tendance
à travailler

-- estimation pas assez fiable pour être publiée

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

Figure 3-3
Domaines d’emploi des diplômés qui 
travaillaient lorsqu’ils étaient encore 
au Canada

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

7 Pour plus de renseignements sur les niveaux de compétences,
voyez la section 4.1.



Toutes les données sur les gains du présent
rapport s’appliquent à un emploi particulier et
sont présentées sous forme de montants
annuels en dollars canadiens de 1999 avant
impôt et autres déductions.

Les répondants à l’Enquête auprès des
diplômés de 1995 qui ont déménagé aux
États-Unis donnaient des renseignements sur
les gains pour jusqu’à trois emplois :

EMPLOI 1

• L’emploi occupé par le diplômé durant les
six mois précédant son déménagement aux
États-Unis.

• Selon le moment exact du déménagement,
cela aurait pu être dès 1994 ou pas plus
tard que durant la première moitié de 1997.

EMPLOI 2

• L’emploi qui attendait le diplômé à son
arrivée aux États-Unis.

• Selon le moment exact du déménagement,
cela aurait pu être dès 1995 ou pas plus
tard qu’à l’été 1997.

EMPLOI 3

• L’emploi occupé par le diplômé au moment
de l’enquête (mars 1999).

• Cet emploi pouvait avoir été occupé aux
États-Unis ou au Canada (dans le cas de
ceux qui étaient rentrés au pays).

Montants annuels

Les répondants fournissaient des renseigne-
ments sur leurs gains pour chaque emploi de la
manière la plus facile pour eux (gains horaires,
quotidiens, hebdomadaires, mensuels ou
annuels). Toutes les données sur les gains
étaient ensuite converties en un montant
annuel à l’aide du même algorithme que celui
utilisé par l’Enquête nationale de 1997 auprès
des diplômés de 1995.

Correction pour l’inflation

Toutes les données sur les gains présentées
dans le présent rapport ont été corrigées en
fonction de l’inflation pour être exprimées en
dollars de 1999. Les données ont été cor-
rigées individuellement pour chaque emploi, les
emplois ayant été occupés à des périodes dif-
férentes selon le moment du déménagement
aux États-Unis. Les données sur les gains
tirés de l’emploi 1 ont été corrigées avec les
chiffres mensuels de l’indice des prix à la con-
sommation de Statistique Canada. Les don-
nées pour l’emploi 2 ont été corrigées à l’aide
des chiffres mensuels sur l’inflation aux
États-Unis. Les données sur l’emploi 3
n’avaient pas à être corrigées pour l’inflation.

Parité des pouvoirs d’achat

Les données sur les gains exprimées en dollars
américains ont été corrigées pour rendre
compte des différences de pouvoir d’achat
entre le Canada et les États-Unis. Le taux uti-
lisé pour ce faire (1 $ US = 1,25 $ CAN) est
la plus récente estimation disponible de
Statistique Canada et se fonde sur la dif-
férence observée en 1995 entre le coût de la
consommation finale privée au Canada et aux
États-Unis.

Facteurs non considérés

Les données sur les gains et le revenu servent
souvent d’indicateurs du bien-être ou sont
interprétées comme telles. Les comparaisons
internationales entre les gains sont com-
pliquées du fait que les personnes qui touchent
un revenu font face à des circonstances dif-
férentes qui peuvent varier considérablement
d’un pays à l’autre ou au sein d’un même pays
(ou d’une province ou d’un État à l’autre et au
sein d’une même province ou d’un même État).
Les données sur les gains présentées dans le
présent rapport ne tiennent pas compte des
diverses formes d’impôt, des services publics et
d’autres facteurs associés à la qualité de la vie.
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3.2 DÉMÉNAGER :
FACTEURS ET PROCESSUS

La présente section s’intéresse à différents aspects du
déménagement, y compris les facteurs qui ont attiré
les diplômés aux États-Unis et le processus qui les y
a amenés.

TEMPS ÉCOULÉ ENTRE L’OBTENTION DU
DIPLÔME ET LE DÉMÉNAGEMENT AUX ÉTATS-UNIS

Les diplômés de la promotion de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis avaient tendance à le faire
dès l’obtention de leur diplôme ou peu de temps
après. En fait, 13 %* ont déménagé avant ou au
moment d’obtenir leur diplôme (voir note de bas de
page 6). Dans l’année suivant l’obtention du
diplôme, environ les deux tiers du groupe à l’étude
avaient déménagé aux États-Unis (voir figure 3-5).
Les jeunes à niveau de scolarité élevé ont tendance à
être très mobiles. Ces données indiquent également
que la période entourant l’obtention du diplôme
d’un établissement postsecondaire se caractérisait
par une grande mobilité de ces diplômés récents.

DERNIÈRE PROVINCE DE RÉSIDENCE

On s’est enquis auprès des diplômés de la
province qu’ils habitaient avant de déménager aux
États-Unis. Pour beaucoup, cela était la province où
ils étudiaient, car plus du tiers (36 %) disaient qu’ils
avaient eu pour activité principale d’aller à l’école
durant les six mois précédant leur déménagement
aux États-Unis8. D’autres étaient restés dans leur
province d’études pour travailler ou chercher du tra-
vail. D’autres encore ont pu rentrer dans leur
province de résidence d’origine ou déménager dans
une autre province avant d’aller s’établir aux États-
Unis.

Même si 41 % des diplômés des collèges et uni-
versités de la promotion de 1995 qui sont restés au
Canada provenaient de l’Ontario, cette province
avait été le dernier endroit de résidence de plus de la

Figure 3-5
Environ les deux tiers des diplômés qui
ont déménagé aux États-Unis l’ont fait
dans l’année suivant l’obtention de leur
diplôme

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

8 Pour beaucoup, la province d’études était aussi la province de
résidence d’origine.

Figure 3-4
Plus de la moitié des diplômés qui 
travaillaient lorsqu’ils étaient encore au
Canada gagnaient moins de 30 000 $ par
année1

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis



moitié (57 %) des diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis. Par contre, seulement 11 %* des diplômés
qui ont déménagé aux États-Unis ont dit que le
Québec, d’où sont issus 28 % des diplômés postse-
condaires qui sont restés au Canada9 , avait été leur
dernière province de résidence (voir figure 3-6). La
langue pourrait avoir contribué au fait qu’un nom-
bre proportionnellement plus faible de diplômés ont
déclaré le Québec comme dernière province de rési-
dence.

DESTINATION AUX ÉTATS-UNIS

Près de la moitié des diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis se sont établis dans quelques États,
l’endroit de prédilection étant le Texas, où un peu
moins de 16 %* ont élu domicile. Les États de la
Californie (11 %*), de New York (10 %*) et de la
Floride (8 %*) étaient d’autres destinations
courantes (voir figure 3-7).

Parmi les quelque 360 titulaires d’un doctorat qui
ont déménagé aux États-Unis, environ le quart 
(26 %*) ont mis le cap sur la Californie. Près de 
275 diplômés des collèges (24 %* de l’ensemble des
diplômés collégiaux qui ont déménagé aux États-
Unis) sont allés au Texas. De plus, un nombre dis-
proportionné de ceux qui ont déménagé au Texas et
en Floride avaient obtenu leur diplôme dans un
domaine lié à la santé10. Environ la moitié (51 %*)
des quelque 360 diplômés en commerce, en gestion
et en administration des affaires qui ont déménagé
ont élu domicile dans l’État de New York.

MOTIFS DU DÉMÉNAGEMENT
AUX ÉTATS-UNIS

Le « travail » était le motif de déménagement aux
États-Unis le plus souvent invoqué par les diplômés.
Plus de la moitié des diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis (57 %) l’ont surtout fait pour le 
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Figure 3-6
Plus de la moitié des diplômés vivaient
en Ontario juste avant de déménager
aux États-Unis

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995

Figure 3-7
L’État du Texas était la destination la
plus courue

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis

9 Cela exclut les diplômés des programmes menant à l’université
offerts par les cégeps.

10 Pour plus de renseignements, veuillez lire l’encadré intitulé
Pleins feux sur les diplômés de la santé.



travail, alors que 23 % l’ont fait pour des raisons
liées aux études, vraisemblablement pour poursuivre
des études supérieures dans un établissement améri-
cain. Une autre tranche de 17 %* ont déménagé
surtout pour des raisons liées à un mariage ou à une
relation (voir figure 3-8).

Si les hommes et les femmes étaient aussi suscep-
tibles les uns que les autres de déménager princi-
palement pour des raisons liées au travail, ce sont en
majorité des hommes qui ont déménagé pour des
raisons liées aux études (84 %). En 1996-1997, les
hommes représentaient 51 % des étudiants inscrits
dans les universités canadiennes11. Il semble donc
que la poursuite d’études supérieures dans un éta-
blissement américain soit un phénomène à prédo-
minance masculine. Les femmes représentaient quant
à elles la très grande majorité (86 %) des diplômés qui
ont déclaré avoir déménagé aux États-Unis pour des
raisons liées à un mariage ou à une relation.

Les diplômés au niveau du doctorat et des col-
lèges étaient les plus susceptibles d’avoir déménagé
aux États-Unis pour des raisons liées au travail, envi-
ron 4 sur 5 d’entre eux l’ayant fait. Par contre, seule-
ment 4 bacheliers sur 10 (43 %), les plus nombreux

diplômés de la promotion de 1995 à être allés
s’établir aux États-Unis, ont déménagé à cause du
travail. Le tiers des bacheliers (33 %) ont déménagé
aux États-Unis pour des raisons liées aux études,
alors que 22 %* l’ont fait pour des raisons liées à un
mariage ou à une relation.

Une tendance nette se dégage des données sur les
champs d’études : les diplômés collégiaux et univer-
sitaires des domaines liés à la santé étaient les plus
susceptibles d’avoir déménagé aux États-Unis pour
le travail. En fait, 98 % des diplômés des collèges et
77 % de ceux des universités qui avaient étudié dans
la santé ou les sciences de la santé ont déclaré avoir
surtout déménagé aux États-Unis pour le travail.

FACTEURS LIÉS AU TRAVAIL QUI ONT ATTIRÉ
LES DIPLÔMÉS AUX ÉTATS-UNIS

On a posé aux diplômés qui ont déclaré avoir
déménagé aux États-Unis surtout pour le travail
une question plus détaillée sur les facteurs liés au tra-
vail qui les y ont attirés. Les résultats signalés ci-
dessous ne s’appliquent donc qu’aux 2 600 diplômés
(57 % du groupe au complet) dont le principal
motif de déménagement se rapportait au travail.

La question était ouverte de manière à ne pas
amener les répondants à mentionner des facteurs
auxquels ils n’auraient peut-être pas pensé
autrement. Les intervieweurs cochaient jusqu’à cinq
facteurs (la plupart des répondants n’en donnaient
que deux ou trois). La question était formulée
comme suit :

Quels aspects de l’emploi ou autres facteurs liés au
travail vous ont attiré aux États-Unis après avoir
obtenu votre diplôme? Veuillez être aussi précis
que possible.
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11 Statistique Canada, Centre des statistiques sur l’éducation.

Figure 3-8
Plus de la moitié des diplômés ont 
déménagé aux États-Unis pour des
raisons liées principalement au travail

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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Les facteurs les plus souvent invoqués gravitaient
autour du thème des possibilités d’emploi. La plus
grande disponibilité des emplois dans un domaine
ou un secteur particulier était invoquée par 44 %
des diplômés dont le déménagement aux États-Unis
avait surtout été motivé par le travail. De plus, 35 %
ont mentionné la plus grande disponibilité des
emplois en général, alors que 21 %* ont invoqué la
possibilité d’acquérir ou de développer des compé-
tences et 16 %*, de meilleures possibilités d’avance-
ment professionnel (voir figure 3-9).

Les salaires plus élevés aux États-Unis étaient
couramment invoqués eux aussi, ayant été mention-
nés par près de 4 diplômés sur 10 (39 %), ce qui en
faisait le deuxième facteur le plus souvent invoqué
par les diplômés pour expliquer leur déménagement
aux États-Unis. En outre, environ 1 diplômé sur 10
(11 %*) disait avoir été attiré aux États-Unis par l’offre
de meilleurs avantages sociaux ou avantages indirects.

Il est quelque peu étonnant de constater, compte
tenu du débat sur la question et de l’intérêt que les
médias y portent, qu’une proportion négligeable de
diplômés aient explicitement déclaré avoir voulu
aller travailler aux États-Unis en raison des impôts
moindres qu’on y perçoit. Mais pour certains, il
s’agissait peut-être là d’une raison implicite à celle
des salaires plus élevés. En outre, les différences
entre les taux d’imposition sur le revenu des parti-
culiers canadien et américain ont tendance à être
plus petites pour les tranches de revenu plus faibles.
Si tôt dans leur carrière, bon nombre de ces
diplômés cherchaient sans doute davantage à trou-
ver du travail dans leur domaine.

FACTEURS LIÉS AUX ÉTUDES QUI ONT
ATTIRÉ LES DIPLÔMÉS AUX ÉTATS-UNIS

Comme nous l’avons déjà mentionné, 23 % des
diplômés de la promotion de 1995 qui ont déménagé
aux États-Unis (environ 1 050 personnes) ont déclaré
que ce sont les études ou l’éducation qui les avaient
surtout incités à déménager. On a posé à ce groupe
une question additionnelle sur les facteurs détaillés
liés aux études qui les ont attirés aux États-Unis.
Encore une fois, la question était ouverte de façon à
ne pas les influencer indûment dans leurs réponses. Il
était aussi permis de donner des réponses multiples.

Le facteur lié aux études de loin le plus souvent
invoqué (62 %) pour avoir déménagé aux États-Unis
était la disponibilité d’un programme dans un domaine
ou un secteur spécialisé. Les autres facteurs les plus
souvent cités avaient trait aux notions de qualité ou
d’excellence. Par exemple, 1 diplômé sur 5 (21 %*)
invoquait la réputation du programme ou de l’éta-
blissement. Très peu de diplômés ont dit être allés
étudier aux États-Unis en raison de la qualité 
des installations de recherche ou de l’obtention de
bourses d’études ou d’autres formes d’aide financière.

Figure 3-9
Facteurs liés au travail1 qui ont attiré
les diplômés aux États-Unis

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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Compte tenu du nombre relativement faible de
diplômés dont la raison principale du déménage-
ment aux États-Unis était liée aux études, les totali-
sations croisées par niveau de scolarité ou par champ
d’études n’ont pas donné de résultats significatifs.

STATUT AU MOMENT DE L’ADMISSION
AUX ÉTATS-UNIS

Quatre diplômés sur cinq qui ont déménagé aux
États-Unis (80 %) y sont entrés comme résidents
temporaires. De plus, environ 300 diplômés (6 %*)
étaient des citoyens américains (avec la double
citoyenneté canadienne et américaine12) et 13 %*
avaient le statut de résident permanent (p. ex., la
carte verte). La très grande majorité (86 %) des
diplômés de ce dernier groupe ont obtenu leur
statut de résident permanent ou carte verte grâce au
parrainage de leur famille. Le parrainage de l’em-
ployeur et les autres méthodes étaient beaucoup
moins fréquents.

Les diplômés qui sont entrés aux États-Unis
comme résidents temporaires l’ont fait le plus sou-
vent, soit plus d’une fois sur deux, (57 %) en
obtenant un visa TN conformément aux disposi-
tions de l’Accord de libre-échange nord-américain
(ALENA) (voir figure 3-10). Parmi les diplômés qui
sont entrés comme résidents temporaires, quatre sur
cinq (80 %) dont la principale raison du déménage-
ment aux États-Unis était liée au travail avaient un
visa TN.

Il est relativement simple d’obtenir un visa TN
comparativement aux visas temporaires plus tradi-
tionnels de travail aux États-Unis. Il faut se voir
offrir un emploi temporaire classé dans l’une des
catégories professionnelles de l’ALENA, présenter
des titres de compétences appropriés et une lettre de
l’employeur décrivant le travail à exécuter et payer

des frais nominaux. De plus, un visa TN peut être
délivré directement à la frontière alors qu’il faut nor-
malement de six à dix semaines pour recevoir les
autres visas de travail temporaires.

Un visa TN confère le statut de résident tempo-
raire pour une période d’un an au terme de laquelle
son titulaire peut refaire une demande. Dans le cas
des autres visas de travail temporaires, plus coûteux,
l’employeur doit adresser une demande plus
formelle aux ministères américains du Travail ou de
l’Immigration. En outre, un nombre illimité de visas
TN peut être délivrés chaque année, alors qu’on ne
délivre qu’un nombre limité des autres types de visas
de travail temporaires aux travailleurs étrangers. La
plupart de ces autres visas de travail temporaires sont
toutefois valides pour une période pouvant aller
jusqu’à trois ans.

Figure 3-10
Plus de la moitié des diplômés qui sont
entrés aux États-Unis comme résidents
temporaires l’ont fait conformément à
l’Accord de libre-échange nord-américain

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

12 N’oubliez pas que les diplômés de citoyenneté exclusivement
américaine qui avaient étudié au Canada avant de rentrer
aux États-Unis n’étaient pas inclus dans l’enquête.



L’on utilisait vraisemblablement les visas TN pour
entrer aux États-Unis là où, par le passé, on avait
recours aux autres types de visas de travail tempo-
raires, et ce, simplement parce qu’un visa TN est
beaucoup plus facile à obtenir. À titre d’exemple, 
99 % des diplômés qui sont entrés aux États-Unis
comme résidents temporaires pour y travailler à titre
d’infirmières et d’infirmiers autorisés avaient un visa
TN même s’il existe un visa temporaire spécialisé
(H1A) pour les infirmières et les infirmiers
autorisés.

Seulement 9 %* des diplômés qui sont entrés aux
États-Unis comme résidents temporaires l’ont fait en
utilisant d’autres visas de travail temporaires tels que
ceux pour les infirmières et infirmiers autorisés (H1A),
les professions spécialisées (H1B), les travailleurs non
agricoles temporaires (H2A), les travailleurs agricoles
temporaires (H2B) et les stagiaires (H3).

Puisque cette enquête jette un regard ponctuel sur
un groupe particulier durant une période donnée,
cette source seule ne permet pas de dire si les taux
globaux d’entrée aux États-Unis comme travailleurs
temporaires des diplômés récents ont évolué avec le
temps.

Les visas d’étudiant venaient au second rang, à 
19 %*, des types de visas de résidence temporaire les
plus utilisés, ce qui correspondait à peu de choses
près aux 23 % de diplômés ayant déménagé princi-
palement pour les études. Parmi les 15 %* de
diplômés qui sont entrés aux États-Unis avec
d’autres types de visas en poche, ceux délivrés aux
visiteurs participant à un programme d’échange ou
aux fiancé(e)s de citoyens américains étaient les plus
communs.

3.3 ACTIVITÉS EN

ARRIVANT AUX

ÉTATS-UNIS

À leur arrivée, un emploi attendait déjà près des
deux tiers (64 %) de tous les diplômés qui ont
déménagé aux États-Unis. Cette proportion culmi-
nait (89 %), on ne s’en étonnera pas, chez les
diplômés dont la principale raison de déménager
était liée au travail. En revanche, un tel emploi n’at-
tendait qu’environ le tiers (32 %) environ des
diplômés dont la principale raison de déménager
n’était pas liée au travail. Les étudiants qu’un emploi
attendait (y compris les adjoints à l’enseignement et
à la recherche) constituaient environ la moitié de ces
derniers. Par champ d’études, ce sont les diplômés
des programmes liés à la santé qu’un emploi était le
plus susceptible d’attendre (83 %).

TROUVER UN EMPLOI AUX ÉTATS-UNIS

On a posé aux diplômés qu’un emploi attendait
déjà à leur arrivée aux États-Unis (quelle que soit la
raison principale de leur déménagement) d’autres
questions sur la façon dont ils avaient trouvé leur
emploi. La plupart des quelque 3 000 diplômés
qu’un emploi attendait avaient obtenu celui-ci par
leurs propres moyens : en répondant à une annonce
(28 %), grâce à des contacts (21 %*) ou en envoyant
des curriculum vitæ ou des demandes d’emploi de
leur propre chef (20 %*). Ils avaient moins souvent
trouvé leur emploi par le truchement de campagnes
de recrutement ou d’emplois affichés sur le campus
(12 %*). Très peu de diplômés avaient été sollicités
directement par un employeur ou un chasseur de
têtes américain, avaient été mutés aux États-Unis ou
avaient trouvé leur emploi en s’inscrivant auprès
d’un bureau de placement (voir figure 3-11).
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Ainsi, la croyance populaire voulant qu’un grand
nombre de diplômés récents soient énergiquement
recrutés par les employeurs américains ne s’appli-
quait pas à la promotion de 1995. Certes, un certain
recrutement avait activement lieu, mais ce n’est pas
ainsi que la plupart de ces diplômés ont décroché un
emploi aux États-Unis. La plupart l’ont plutôt fait
en recourant aux méthodes traditionnelles de
recherche d’emploi. Il faudrait réaliser d’autres
études à l’aide de sources de données additionnelles
pour voir si cette tendance évolue avec le temps.

INCITATIFS OFFERTS13

Un peu moins de la moitié des diplômés qu’un
emploi attendait à leur arrivée aux États-Unis 
(48 %) se sont vu offrir un incitatif (en plus de
l’emploi) par leur employeur américain. Les
diplômés possédant une maîtrise étaient les plus 
susceptibles d’avoir reçu des incitatifs; 65 %* 
d’entre eux en avaient reçu, comparativement à 
52 % des bacheliers et à 38 %* des diplômés des 

collèges. Parmi les catégories professionnelles, 58 %
des diplômés occupant un emploi dans la santé et 
55 %* de ceux travaillant dans les sciences naturelles
et appliquées14 se sont vu offrir des incitatifs.

Quelque 1 400 diplômés ont reçu des incitatifs de
leurs employeurs américains. Il s’agissait le plus sou-
vent du paiement des dépenses de déménagement
(56 %) et de la gratification à la signature d’un con-
trat (37 %*). De plus, 22 %* des répondants ont 
dit avoir reçu des avantages liés aux études qu’ils
voyaient comme des incitatifs.

Plus de la moitié (57 %*) des diplômés à qui on
avait offert un incitatif et un emploi à leur arrivée
dans le secteur de la santé ont reçu une gratification à
la signature d’un contrat de leur employeur améri-
cain. Parmi tous les diplômés ayant reçu des incitatifs,
76 % des diplômés travaillant dans les sciences
naturelles et appliquées et de 44 %* de ceux occupant
un emploi dans la santé se sont vu offrir un rem-
boursement des frais de déménagement.

13 Il est difficile de faire la distinction entre le concept des 
« incitatifs » et celui des « avantages sociaux ». Certaines des
réponses normalement considérées comme des avantages
ordinaires (les vacances payées, par exemple) n’ont pas été
analysées. Mais certaines des réponses pouvaient aussi être
considérées comme pratique courante (le paiement des frais de
déménagement, par exemple). En outre, aucune source
d’information ne permet de faire de comparaisons de base.
Idéalement, l’on disposerait d’information sur les types
d’incitatifs offerts par les employeurs canadiens, la fréquence
de ceux-ci et leurs bénéficiaires. Quoi qu’il en soit, l’EDDEU
fournit certains renseignements sur la question des incitatifs.

14 La catégorie professionnelle des sciences naturelles et appliquées
comprend les scientifiques, les ingénieurs, les architectes et
urbanistes, les mathématiciens, les analystes de systèmes et les
programmeurs. Les emplois techniques du domaine des sciences
naturelles et appliquées font aussi partie de cette catégorie.

Figure 3-11
La plupart ont trouvé leur emploi aux
États-Unis par leurs propres moyens

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis



PROFIL PROFESSIONNEL ET SALAIRES GAGNÉS

Les diplômés qu’un emploi attendait aux États-
Unis voyaient leur profil professionnel changer sen-
siblement après leur départ du Canada. Ils étaient
beaucoup moins susceptibles de travailler dans les
affaires, la finance et l’administration ou dans les
ventes et les services aux États-Unis qu’au Canada,
où ils avaient tendance à occuper des emplois d’étu-
diant ou de transition (voir section 3.1). Plutôt, les
diplômés se trouvaient à ce moment-là encore plus
concentrés dans la santé (36 %), les sciences
naturelles et appliquées (26 %*) et les sciences
sociales, l’enseignement, l’administration publique
et la religion (19 %*) (voir figure 3-12).

Cette progression s’observait également dans les
salaires touchés par les diplômés qu’un emploi
attendait à leur arrivée aux États-Unis. Une propor-
tion nettement plus faible de 12 %* d’entre eux 
gagnaient moins de 30 000 $, comparativement à
56 % de ceux qui travaillaient au Canada avant de
déménager. Au haut de l’échelle des salaires, près des

deux tiers (63 %) gagnaient 40 000 $ ou plus à leur
arrivée aux États-Unis, ce qui était le cas d’à peine
15 %* de ceux qui travaillaient avant de déménager.
Cela pourrait témoigner dans une certaine mesure
du passage prévu des diplômés des emplois de tran-
sition et d’étudiant vers des postes davantage axés
sur la carrière (voir figure 3-13).

La section 4.4 compare les salaires des diplômés
qui ont déménagé aux États-Unis à ceux des
diplômés qui sont restés au Canada pour les deux
principales catégories professionnelles.
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Figure 3-12
Domaines d’emploi des diplômés à leur
arrivée aux États-Unis

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

Figure 3-13
Près des deux tiers des diplômés actifs
gagnaient 40 000 $ ou plus à leur
arrivée aux États-Unis1

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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Le groupe des diplômés de la santé
constitue une composante importante
de la mobilité des diplômés de 1995
vers les États-Unis. Le secteur de la
santé a connu des restructurations
majeures au cours des dernières
années au Canada et les diplômés de la
santé de 1995 sont entrés sur le
marché de l’emploi dans des conditions
difficiles. Ceci peut expliquer la décision
de certains de chercher des emplois et
de meilleures conditions de travail aux
États-Unis. Malgré l’échantillon limité
de l’EDDEU, le nombre important de
diplômés de la santé nous permet
d’analyser ce groupe de façon plus
détaillée.

Plus de 1 300 diplômés de la santé ont
déménagé aux États-Unis entre le
moment où ils ont obtenu leur diplôme
en 1995 et l’été 1997, ce qui
représente près de 30 % de l’ensemble
des diplômés qui ont déménagé. Au
niveau collégial seulement, ils repré-
sentent 54 % des diplômés qui ont
déménagé. Cette proportion est plus
faible au niveau universitaire et se
chiffre à 20 %*. Les femmes forment la
majorité (77 %) des diplômés de la
santé qui ont déménagé. Au total, envi-
ron 4 % de tous les diplômés de la santé
de 1995 ont déménagé aux États-Unis.

Environ 52 % des diplômés de la santé
qui ont déménagé avaient l’Ontario
comme dernière province de résidence.
La proportion correspondante pour
l’ensemble des diplômés est légèrement
supérieure et s’établit à 57 %. Parmi

les diplômés de la santé qui ont démé-
nagé, 47 % se sont dirigés vers le Texas
ou la Floride. Parmi tous les diplômés qui
ont choisi le Texas ou la Floride, 56 %
étaient diplômés d’un programme en
santé.

Les diplômés de la santé sont les plus
nombreux à avoir déménagé pour des
raisons liées au travail. En fait, 87 %
ont cité le travail comme principal motif
de déménagement, comparativement à 
57 % pour l’ensemble des diplômés. Il
n’est donc pas surprenant qu’un fort
pourcentage des diplômés de la santé
travaillaient dès leur arrivée aux États-
Unis (83 % comparativement à 64 %
pour l’ensemble des champs d’études).

Les diplômés de la santé qui ont démé-
nagé pour des raisons liées au travail
mentionnent que ce sont les meilleures
possibilités d’emploi qui les ont le plus
souvent attirés aux États-Unis. Ces
diplômés invoquent les meilleures possi-
bilités d’emploi en général dans une pro-
portion de 58 % (comparativement à 
18 %* pour les diplômés des autres
domaines d’études) et les meilleures
possibilités d’emploi dans un secteur
particulier dans une proportion de 48 %*
(comparativement à 42 %*). Les
salaires plus élevés étaient un facteur
moins important pour les diplômés de la
santé que pour les diplômés des autres
champs d’études (voir figure 3-14).

Une forte proportion des diplômés de la
santé qui travaillaient à leur arrivée aux
États-Unis ont trouvé leur emploi par
leurs propres moyens. Le tiers (33 %*)

Pleins feux sur les diplômés de la santé
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de ceux-ci ont décroché leur emploi 
en envoyant des formulaires de demande
d’emploi ou des curriculum vitæ, 
comparativement à seulement 12 %*
des diplômés des autres domaines qui
avaient un emploi à leur arrivée.

Près de 21 %* des diplômés qui avaient
un emploi au Canada avant de déménager
aux États-Unis travaillaient dans le
domaine de la santé. Environ 60 % de
l’ensemble des travailleurs de la santé
étaient des infirmiers et des infirmières.

De tous les diplômés qui travaillaient à
leur arrivée aux États-Unis, 36 % le 
faisaient dans le domaine de la santé.
Environ 850 diplômés (79 % des tra-
vailleurs de la santé) travaillaient comme
infirmier ou infirmière à leur arrivée.

Au moment de l’interview, en mars
1999, la proportion des diplômés qui
travaillaient dans le secteur de la santé
n’avait pas changé et les infirmiers et
les infirmières constituaient environ 
71 % de tous les professionnels de la
santé qui travaillaient aux États-Unis.

Un peu plus de 20 %* des diplômés de la
santé qui ont déménagé aux États-Unis
étaient de retour au Canada au moment
de l’enquête comparativement à 18 %*
pour l’ensemble des diplômés et ils
représentent 33 %* de tous les
diplômés qui sont rentrés au Canada.
Environ 53 %* de l’ensemble des
diplômés qui sont revenus et qui travail-
laient à leur retour au Canada occu-
paient des postes dans le domaine de la
santé, ce qui peut indiquer une amélio-
ration de la situation de l’emploi dans ce
secteur.

Les diplômés de la santé qui étaient 
toujours aux États-Unis au moment de
l’enquête se trouvent parmi les moins
enclins à envisager un retour éventuel au
Canada. En effet, seulement 31 %*
comptent retourner vivre éventuelle-
ment au Canada comparativement à 
43 % de l’ensemble des diplômés qui
habitent toujours aux États-Unis.

Figure 3-14
Facteurs liés au travail1 qui ont attiré
les diplômés aux États-Unis : les
diplômés de la santé comparativement
aux autres diplômés

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis



3.4 ACTIVITÉS

COURANTES ET PLANS

POUR L’AVENIR

DIPLÔMÉS RENTRÉS AU CANADA

Au moment de l’enquête, en mars 1999, 18 %*
des diplômés à l’étude (environ 830 individus)
étaient rentrés au Canada depuis l’été 1997. La
moitié (52 %*) d’entre eux ont dit l’avoir fait pour
des raisons liées au travail et 38 %*, pour des raisons
liées à un mariage ou à une relation ou pour d’autres
raisons liées à la famille. Peu sont revenus pour des
raisons liées aux études ou d’autres motifs.

Parmi les diplômés qui sont rentrés pour des
raisons liées au travail, 4 sur 5 (78 %*) avaient un
emploi qui les attendait à leur retour au pays. Ces
diplômés ont été invités à préciser les facteurs liés au
travail qui les ont incités à revenir au Canada. Mais
compte tenu du petit nombre de diplômés touchés,
les résultats ne sont pas assez fiables pour être signi-
ficatifs.

Ces diplômés pouvaient avoir passé aux États-
Unis tout au plus cinq ans environ entre 1994 et la
tenue de l’enquête. Les diplômés de retour au pays
avaient passé 27 mois en moyenne aux États-Unis.

EXPÉRIENCES DE TRAVAIL DES DIPLÔMÉS
RENTRÉS AU CANADA

Le nombre de diplômés rentrés au Canada et qui
travaillaient en 1999 était relativement faible (envi-
ron 700). La petite taille de l’échantillon ne permet
donc pas d’analyser ce groupe en détail. On peut
tout de même affirmer que les diplômés qui occu-
paient un poste dans le domaine de la santé
représentaient plus de la moitié (53 %*) des
diplômés actifs rentrés au Canada et que ceux qui

travaillaient dans les sciences naturelles et appliquées
en représentaient environ le tiers (32 %*). Près de 
la moitié (47 %*) gagnaient entre 30 000 $ et 
49 999 $ par année et 27 %*, 50 000 $ ou plus15.

DIPLÔMÉS TOUJOURS AUX ÉTATS-UNIS

La très grande majorité du groupe original à l’étude
(82 %) habitait toujours aux États-Unis au moment
de l’enquête. En mars 1999, environ 3 800 diplômés
de la promotion de 1995 qui avaient déménagé aux
États-Unis entre l’obtention de leur diplôme et l’été
1997 y habitaient toujours. De ce nombre, 85 %
travaillaient et 10 %* étudiaient.

Plus de la moitié des diplômés qui habitaient
encore aux États-Unis en 1999 (56 %) continuaient
d’y être des résidents temporaires. En 1999, environ
800 personnes qui avaient le statut de résident tem-
poraire à leur arrivée aux États-Unis étaient de-
venues résidents permanents ou avaient obtenu leur
carte verte. Plus du tiers (36 %) des diplômés vivant
toujours aux États-Unis y étaient alors des résidents
permanents sans citoyenneté.

Le reste des diplômés qui habitaient encore aux
États-Unis en 1999 (8 %*) étaient des citoyens
américains. Comme à leur arrivée aux États-Unis, la
plupart de ces diplômés avaient la double citoyen-
neté canadienne et américaine16. Seule une infime
proportion des diplômés étaient devenus citoyens
américains en 1999. Cela n’est pas surprenant, car il
peut falloir de nombreuses années de résidence pour
obtenir sa citoyenneté américaine.
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15 La section 4 compare les répartitions salariales pour tous les
emplois occupés durant la période couverte par l’enquête.

16 N’oubliez pas que ceux qui étaient exclusivement des citoyens
américains et qui avaient étudié au Canada avant de
retourner aux États-Unis ont été exclus de l’enquête.
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PLANS POUR L’AVENIR

Parmi les diplômés qui étaient toujours résidents
temporaires des États-Unis en 1999, 44 % ont
déclaré qu’ils prévoyaient en devenir des résidents
permanents dans les deux ans, alors que 38 % ont
dit qu’ils n’en avaient pas l’intention et que 19 %*
ont répondu qu’ils ne savaient pas s’ils le feraient
(voir figure 3-15).

On a également demandé aux diplômés vivant
encore aux États-Unis s’ils pensaient revenir au pays.
Plus de 4 sur 10 (43 %) prévoyaient rentrer vivre 
au Canada. Trois sur dix (29 %) n’en avaient pas
l’intention et environ la même proportion (27 %)
ont répondu ne pas savoir ce qu’ils feraient (voir fi-
gure 3-16). Si les intentions de revenir au Canada
variaient quelque peu d’un niveau de scolarité, d’un
champ d’études et d’une profession à l’autre, les dif-
férences n’étaient pas assez marquées pour être sta-
tistiquement significatives.

On a demandé à ceux qui ont dit avoir l’intention
de rentrer vivre au Canada quand ils prévoyaient le
faire. Un sur cinq (19 %*) a dit dans les deux ans,

tandis que 14 %* ont dit dans les trois à cinq ans, et
24 %*, dans six ans ou plus. Une forte proportion
(43 %) ont dit ne pas savoir quand ils reviendraient
(voir figure 3-17).

Ainsi, une proportion significative de diplômés
vivant toujours aux États-Unis en 1999 prévoyaient
y obtenir leur statut de résident permanent. Par 

Figure 3-16
43 % des diplômés vivant encore aux
États-Unis avaient l’intention de 
rentrer vivre au Canada

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

Figure 3-17
Bon nombre de ceux qui prévoyaient
revenir au Canada ne savaient pas quand
ils le feraient

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

Figure 3-15
De nombreux diplômés qui étaient 
résidents temporaires des États-Unis
en 1999 prévoyaient en devenir des
résidents permanents dans les deux ans

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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contre, de nombreux autres entendaient revenir au
Canada, mais ne savaient pas nécessairement quand.
Dans certains cas (15 %* de ceux qui étaient rési-
dents temporaires des États-Unis au moment de
l’enquête), les mêmes personnes exprimaient ces
intentions apparemment contradictoires. Ces résul-
tats sont cependant indicatifs d’une population
hautement mobile et qualifiée. Bon nombre de ces
diplômés de la promotion de 1995 semblent ainsi
n’écarter aucune possibilité et garder leur accès au
marché du travail américain.

ACTIVITÉS DE TRAVAIL DES DIPLÔMÉS
TOUJOURS AUX ÉTATS-UNIS

Des quelque 3 200 diplômés qui travaillaient 
aux États-Unis en 1999, les plus nombreux occu-
paient un emploi dans la santé (31 %) et dans les
sciences naturelles et appliquées (21 %*) (voir figure
3-18). Ces proportions étaient cependant un peu

moins importantes que pour l’ensemble des
diplômés qui travaillaient à leur arrivée aux États-
Unis.

Comme prévu, les salaires des diplômés qui tra-
vaillaient aux États-Unis en 1999 avaient aussi aug-
menté. En fait, la moitié de ces diplômés gagnaient
alors 50 000 $ ou plus par année. Un sur dix (11 %*)
gagnait 90 000 $ ou plus (voir figure 3-19).

La prochaine section examine plus en détail 
l’information recueillie sur les divers emplois 
qu’occupaient les diplômés durant la période visée
par l’enquête.

Figure 3-19
En 1999, la moitié des diplômés qui 
travaillaient aux États-Unis gagnaient
50 000 $ ou plus1

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

Figure 3-18
Domaines d’emploi des diplômés qui 
travaillaient aux États-Unis en 1999

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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Question d’examiner de plus près les expériences
sur le marché du travail des diplômés de la promo-
tion de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis, la
présente section compare les divers emplois occupés
par ce groupe durant la période couverte par l’en-
quête. L’enquête, on se le rappellera, a recueilli de
l’information sur les emplois suivants :

EMPLOI 1

• L’emploi occupé par le diplômé durant les six
mois précédant son déménagement aux États-
Unis.

• Selon le moment exact du déménagement, cela
aurait pu être dès 1994 ou pas plus tard que
durant la première moitié de 1997.

EMPLOI 2

• L’emploi qui attendait le diplômé à son arrivée
aux États-Unis.

• Selon le moment exact du déménagement, cela
aurait pu être dès 1995 ou pas plus tard qu’à
l’été 1997.

EMPLOI 3

• L’emploi occupé par le diplômé au moment de
l’enquête (mars 1999).

• Cet emploi pouvait avoir été occupé aux États-
Unis ou au Canada (dans le cas de ceux qui
étaient rentrés au pays).

La section compare également les expériences sur
le marché du travail de ces diplômés à celles des
diplômés similaires demeurés au Canada.

4.1 PROFESSIONS, LIEN

AVEC LES ÉTUDES ET

NIVEAU DE COMPÉTENCES

Les diplômés qui travaillaient durant les six mois
précédant leur déménagement aux États-Unis occu-
paient le plus vraisemblablement un emploi de tran-
sition ou d’étudiant. Il faut se rappeler que les deux
tiers de ceux qui ont déménagé l’ont fait dans l’an-
née suivant l’obtention de leur diplôme. À leur
arrivée aux États-Unis, des emplois davantage liés à
leur carrière attendaient une forte proportion des
diplômés actifs. Cette tendance englobait les
emplois occupés au moment de l’enquête et s’appli-
quait tant aux diplômés vivant toujours aux États-
Unis qu’au plus petit groupe de ceux qui étaient
alors rentrés au Canada.

Avant de déménager aux États-Unis, les diplômés
actifs travaillaient dans la santé (21 %*) et dans les
sciences naturelles et appliquées (16 %*) dans des
proportions relativement petites. Une fois arrivés
aux États-Unis, ils étaient respectivement 36 % et
26 %* à le faire (voir figure 4-1 et tableau 1). Les
diplômés actifs qui vivaient encore aux États-Unis
au moment de l’enquête étaient un peu moins con-
centrés dans ces catégories professionnelles. Cela

4.ANALYSE DES EMPLOIS OCCUPÉS DURANT
LA PÉRIODE COUVERTE PAR L’ENQUÊTE



tenait en bonne partie au fait que ceux qui sont ren-
trés au Canada en 1999 étaient davantage concen-
trés dans la santé (53 %*) et dans les sciences
naturelles et appliquées (32 %*).

Environ la moitié des emplois (53 %) que les
diplômés occupaient avant de déménager aux États-
Unis étaient étroitement liés à leurs études. Cette
proportion bondissait à 87 % chez les diplômés
qu’un emploi attendait à leur arrivée aux États-Unis.
Au moment de l’enquête, une proportion un peu
moins élevée de diplômés actifs disaient occuper un
emploi lié de près à leurs études, que ce soit aux
États-Unis (75 %) ou au Canada (70 %) (voir figure
4-2). Il semblerait que certains diplômés prennent
des emplois hors de leur champ d’études initial ou
acceptent des fonctions telles que la supervision
qu’ils estiment moins liées à leurs études.

Il y a également eu un déplacement marqué vers
les emplois à niveaux de compétences élevés17

puisque la proportion de diplômés travaillant dans
la gestion ou les professions libérales a bondi de 
51 % lorsqu’ils étaient au Canada à 84 % lorsqu’ils
sont arrivés aux États-Unis. Une proportion consi-
dérable de diplômés occupaient, lorsqu’ils étaient
encore au Canada, un emploi n’exigeant que des
compétences de niveau intermédiaire (26 %*). Mais
la proportion de diplômés qui occupaient un emploi
à ce niveau de compétences à leur arrivée aux États-
Unis est trop petite pour être publiée.

Au moment de l’enquête, en mars 1999, 81 %
des diplômés qui vivaient encore aux États-Unis et
91 % des diplômés actifs qui étaient rentrés au
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Figure 4-1
Concentration des diplômés actifs dans
les emplois des secteurs de la santé et
des sciences naturelles et appliquées
durant la période couverte par l’enquête

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

Figure 4-2
À leur arrivée aux États-Unis, la 
plupart des diplômés occupaient un
emploi lié à leur champ d’études

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

17 Les niveaux de compétences associés aux professions sont basés
sur la Classification nationale des professions (CNP). Pour
plus de renseignements, veuillez lire l’encadré intitulé La
Classification nationale des professions.
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La Classification nationale des professions
(CNP) est un classement des groupes de
professions conçu par Développement des
ressources humaines Canada. Les profes-
sions sont organisées en grands groupes
(code à deux chiffres) comprenant chacun
des sous-groupes ayant un code spécifique
à trois chiffres. Chacun des sous-groupes
est formé de groupes de base ayant un code
spécifique à quatre chiffres. Au total, les
522 groupes de base englobent 25 000 pro-
fessions. Chaque emploi déclaré par les
répondants à l’Enquête auprès des diplômés
de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis a
reçu un code à quatre chiffres de la CNP.

Le niveau de compétence est généralement
défini comme le niveau et le genre d’études
et de formation requis pour accéder à un
emploi et en remplir les fonctions. Chacun
des sous-groupes et des groupes de base
s’inscrit dans un des niveaux de compé-
tences. Une catégorie de niveau de compé-
tences n’a pas été attribuée aux professions
de gestion parce que des facteurs autres
que l’éducation et la formation (par exemple,
l’expérience, le capital) sont souvent des
déterminants d’emploi plus significatifs.

La Classification décrit les exigences en
matière d’éducation et de formation pour
les professions. Toutefois, l’éducation et l’ex-
périence de titulaires de poste peuvent ne
pas correspondre exactement au niveau
décrit. Les titulaires des postes peuvent
posséder, d’une part, des compétences
supérieures à celles exigées pour le poste
ou, d’autre part, les exigences ont pu être
modifiées après l’embauche.

Les catégories de niveau de compétences et
les exigences sont définies comme suit :

Niveau de compétences A : professionnel

• Un diplôme universitaire (baccalau-
réat, maîtrise ou diplôme d’études
universitaires supérieures)

Niveau de compétences B : technique

• De deux à trois ans d’études postse-
condaires dans un collège communau-
taire, un cégep ou un institut de 
technologie ou

• De deux à quatre ans d’apprentissage
ou

• De trois à quatre ans d’études se-
condaires et plus de deux ans de for-
mation en cours d’emploi, des cours
de formation externe ou une expé-
rience de travail spécifique.

• Le niveau de compétences B a égale-
ment été attribué au personnel qui
assume des responsabilités de super-
vision ainsi qu’au personnel qui
assume des responsabilités impor-
tantes dans les domaines de la santé
et de la sécurité (par exemple, les
pompiers, les agents de police et les
infirmiers et infirmières auxiliaires
autorisés).

Niveau de compétences C : intermédiaire

• De un à quatre ans d’études se-
condaires.

• Jusqu’à deux années de formation en
cours d’emploi, des cours de forma-
tion externe ou une expérience de tra-
vail spécifique.

Niveau de compétences D : élémentaire

• De un à deux ans d’études se-
condaires et une brève démonstration
du travail ou une formation en cours
d’emploi.

La Classification nationale des professions



31

Une analyse des résultats de l’Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis

Canada exerçaient une profession libérale ou occu-
paient un emploi en gestion (voir figure 4-3). Cela
pourrait tenir à la plus grande mobilité des diplômés
dont le déménagement aux États-Unis avait surtout
été motivé par le travail.

Il est difficile de déterminer si le succès remporté
par les diplômés qui ont déménagé aux États-Unis
est attribuable au cheminement de carrière naturel
normalement attendu d’un diplômé récent ou bien
s’il est le fruit des possibilités offertes sur le marché
américain du travail. L’analyse de la section 4.4
indique toutefois, après comparaison de la concor-
dance études-emploi, des niveaux de compétences et
des salaires des diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis à ceux des diplômés qui sont restés au
Canada, que les diplômés qui ont pris le chemin des
États-Unis profitaient bel et bien d’occasions dont
ils n’auraient peut-être pas joui au Canada. La 

tendance des diplômés qui ont déménagé à obtenir
de meilleurs résultats sur le marché du travail s’ob-
serve également lorsqu’on tient compte des dif-
férences de « qualité » entre les diplômés qui ont
déménagé aux États-Unis et ceux qui sont restés au
Canada.

4.2 SITUATION

VIS-À-VIS DE L’ACTIVITÉ

ET HEURES DE TRAVAIL

D’infimes proportions de diplômés actifs travail-
laient à leur compte durant la période couverte par
l’enquête. La majorité des diplômés étaient des tra-
vailleurs rémunérés. On leur a demandé de préciser
leur situation vis-à-vis de l’activité, à savoir s’ils
occupaient un emploi permanent (sans date de 
cessation d’emploi déterminée), temporaire (avec
une date de cessation d’emploi déterminée) ou
saisonnier. Il n’est pas surprenant de constater que
les diplômés étaient moins nombreux à occuper un
emploi permanent dans les six mois précédant leur
déménagement aux États-Unis (64 %). À leur
arrivée aux États-Unis, cependant, cette proportion
grimpait à 78 %. Au moment de l’enquête, en mars
1999, la proportion des travailleurs rémunérés qui
occupaient un poste permanent était passée à 83 %
chez ceux toujours aux États-Unis et à 80 % chez
ceux de retour au Canada.

Les diplômés travaillant aux États-Unis avaient
tendance à travailler un peu plus d’heures qu’avant
de quitter le Canada et que leurs homologues qui
étaient revenus au Canada au moment de l’enquête.
Mais ces différences étaient minces et rien n’indique
que les diplômés qui ont déménagé aux États-Unis
aient dû s’adapter à un changement important dans
la durée de la semaine de travail.

Figure 4-3
Concentration des diplômés actifs dans
les professions libérales et les emplois
en gestion durant la période couverte 
par l’enquête

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis
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4.3 SALAIRES DURANT LA

PÉRIODE COUVERTE PAR

L’ENQUÊTE18,19

CComme prévu, les salaires des diplômés actifs fai-
saient un bond marqué entre l’emploi occupé
durant les six mois précédant le déménagement aux
États-Unis et celui occupé à l’arrivée aux États-Unis.
Après correction pour l’inflation et la parité des pou-
voirs d’achat, les diplômés actifs touchaient des
gains annuels médians de 42 900 $ à leur arrivée aux
États-Unis, ce qui est nettement plus élevé que les
25 600 $ que gagnaient ceux qui travaillaient au
Canada avant de déménager aux États-Unis (voir
figure 4-4).

Les salaires des diplômés travaillant aux États-
Unis ont continué d’augmenter jusqu’au moment de
l’enquête. En mars 1999, le salaire médian atteignait
50 000 $ (voir figure 4-4). Les diplômés qui étaient
rentrés au Canada et qui y travaillaient en 1999
gagnaient un salaire médian (44 200 $) équivalant

aux neuf dixièmes environ à celui touché par les
diplômés qui travaillaient encore aux États-Unis.

Les diplômés qui, au moment de l’enquête, occu-
paient un poste dans les sciences naturelles et
appliquées aux États-Unis touchaient les salaires les
plus élevés. Ce groupe formé en majeure partie de
scientifiques, d’ingénieurs, d’analystes des systèmes
informatiques et de programmeurs touchait un
salaire annuel médian de 76 300 $ en mars 1999
(voir figure 4-5). Le petit nombre en cause ne per-
met pas de comparer ces gains aux salaires touchés
par les diplômés rentrés au Canada.

FFiigguurree  44--44
Répartitions des gains des diplômés actifs
durant la période couverte par l’enquête

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

FFiigguurree  44--55
Répartitions des gains des diplômés 
actifs de certaines catégories 
professionnelles durant la période 
couverte par l’enquête

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis

18 Voir l’encadré intitulé Au sujet des données sur les gains à la
section 3.1.

19 Une analyse distincte des salaires a été réalisée pour tenir
compte de l’éventail des travailleurs à temps partiel et des
étudiants : seulement ceux travaillant 30 heures ou plus par
semaine étaient inclus. L’analyse a révélé des salaires médians
légèrement supérieurs à ceux présentés dans le présent
document (un peu plus élevés dans le cas de l’emploi occupé
avant le déménagement aux États-Unis). Toutefois, les salaires
suivaient une tendance semblable pour l’ensemble des emplois
durant la période de l’enquête.



4.4 COMPARAISONS EN

MATIÈRE D’EMPLOI AVEC

LES DIPLÔMÉS RESTÉS

AU CANADA

L’Enquête nationale auprès des diplômés de 1995
(END) a été réalisée à l’été 1997. Elle a recueilli de
l’information sur l’expérience du marché du travail
que vivaient les diplômés qui étaient restés au Canada
au moment de l’enquête, ce qui permet de faire des
comparaisons avec les diplômés de la promotion de
1995 qui ont déménagé aux États-Unis20. Les com-
paraisons ne sont cependant pas parfaites puisque les
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis l’ont fait
à divers moments entre l’obtention du diplôme et
l’été 1997. Il est donc possible qu’il y ait une dif-
férence de temps entre l’information recueillie sur
l’emploi à l’arrivée aux États-Unis (EMPLOI 2) et
celle recueillie par l’END sur les diplômés demeurés
au Canada. Ceux qui sont restés au pays étaient donc
susceptibles d’avoir eu plus de temps pour progresser
dans leur transition de l’école au travail.

L’éventail des emplois était très différent entre les
deux groupes, ce qui témoigne en bonne partie des
différences observées au chapitre des champs d’é-
tudes entre les diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis et ceux qui sont restés au Canada. Les
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis étaient
plus susceptibles d’avoir travaillé dans la santé 
(36 %) et les sciences naturelles et appliquées 
(26 %*) que ceux de la promotion de 1995 qui sont
restés au Canada (12 % et 13 % respectivement)
(voir figure 4-6 et tableau 2).

Les différences de répartition des diplômés selon
la profession étaient non seulement attribuables aux
différences de champs d’études, mais également à
une meilleure concordance études-emploi  chez les
diplômés travaillant aux États-Unis. L’examen des

diplômés de certains champs d’études révèle que
ceux qui ont déménagé aux États-Unis étaient plus 
susceptibles que ceux qui sont restés au Canada
d’occuper un emploi lié à leurs études. Par exemple,
91 % des diplômés de la santé qui ont déménagé aux
États-Unis travaillaient dans leur domaine à leur
arrivée aux États-Unis, ce qui n’était le cas que de 75 %
des diplômés de la santé qui sont restés au Canada.
Une tendance semblable s’observait chez les diplômés
en génie et en sciences appliquées (voir figure 4-7).
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Figure 4-6
Les emplois occupés par les diplômés à
leur arrivée aux États-Unis variaient de
ceux occupés par les diplômés restés 
au Canada

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995

20 Il faut comparer ces groupes avec précaution puisqu’il peut y
avoir chevauchement entre les intervalles de confiance des
estimations (indiquant la possibilité qu’il n’y ait aucune
différence réelle entre les groupes). Cependant, les différences
dont il est spécifiquement fait mention dans la présente
section sont statistiquement significatives.
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Les données attitudinales corroborent les résultats
selon lesquels les diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis étaient plus susceptibles que leurs homo-
logues restés au Canada d’avoir trouvé du travail
cadrant davantage avec leurs études. Les deux
enquêtes posaient des questions identiques sur l’im-
pression qu’avaient les diplômés d’occuper un
emploi lié à leurs études. Par exemple, 85 % des
diplômés en génie et en sciences appliquées travail-
lant aux États-Unis estimaient qu’il y avait un « lien
étroit » entre leur travail et leurs études, compara-
tivement à 58 % des diplômés travaillant au Canada
(voir figure 4-8).

Ces résultats concordent avec les raisons liées au
travail qu’ont évoquées les diplômés pour expliquer
leur déménagement aux États-Unis. Il faut se rap-
peler qu’une proportion substantielle (44 %) des

diplômés qui ont déménagé aux États-Unis pour des
raisons liées au travail ont dit l’avoir fait en raison de
la plus grande disponibilité des emplois dans un
secteur particulier. Ce facteur a été cité plus souvent
que tout autre. Par ailleurs, 35 %* ont mentionné la
plus grande disponibilité des emplois en général aux
États-Unis21.
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Figure 4-7
Les diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis étaient plus susceptibles
que ceux restés au Canada d’avoir 
travaillé dans leur champ d’études

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995

Figure 4-8
Les diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis étaient plus susceptibles
que ceux restés au Canada de 
déclarer occuper un emploi lié de près 
à leurs études

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995

21 Les diplômés de la santé dont la principale raison de
déménager était liée au travail étaient encore plus susceptibles
d’avoir invoqué des facteurs liés à la disponibilité des emplois.
Pour plus de renseignements, veuillez lire l’encadré intitulé
Pleins feux sur les diplômés de la santé à la section 3.
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La plus grande concordance études-emploi
observée chez les diplômés qui ont déménagé aux
États-Unis s’observait aussi dans les niveaux de com-
pétences qu’ils devaient posséder pour exercer leurs
fonctions à leur arrivée aux États-Unis (voir tableau 2).
Quatre bacheliers sur cinq (81 %) qui ont déménagé
aux États-Unis exerçaient une profession libérale ou
occupaient un emploi en gestion, comparativement à 3
de leurs homologues demeurés au Canada sur 5 (61 %).

Les diplômés qui ont déménagé touchaient aussi
des salaires plus élevés que leurs homologues
demeurés au Canada. Cet écart culminait chez les
diplômés des collèges. Ceux-ci gagnaient 42 600 $ à
leur arrivée aux États-Unis, ce qui représente un
salaire médian beaucoup plus élevé que celui de 
24 200 $ gagné par leurs homologues restés au
Canada. Chez les bacheliers, les chiffres correspon-
dants étaient de 43 400 $ et de 30 500 $.

Un examen des bacheliers des deux principaux
groupes de professions qui ont déménagé permet de
faire des comparaisons plus pointues. Les bacheliers
qui travaillaient dans les sciences naturelles et
appliquées aux États-Unis touchaient un revenu
annuel médian nettement plus élevé, à 47 400 $, que
celui de 38 400 $ de leurs homologues au Canada. Un
écart semblable séparait les salaires des bacheliers de la
santé à leur arrivée aux États-Unis et les salaires de
leurs homologues restés au Canada (voir figure 4-9).

Les différences de salaires, de niveaux de compé-
tences et de concordance études-emploi étaient évi-
dentes malgré le décalage temporel mentionné au
début de la présente section. L’information sur les
emplois occupés par les diplômés demeurés au
Canada s’applique à l’été 1997, alors que celle con-
cernant les diplômés qui ont déménagé touche le
moment de leur arrivée aux États-Unis entre l’ob-
tention du diplôme et l’été 199722.

Comme nous le décrivions à la section 2, ceux qui
ont déménagé aux États-Unis ont déclaré des notes
supérieures à la moyenne. Il serait raisonnable de
penser que cette différence de « qualité » explique les
différences qui ont été observées entre ces groupes
de diplômés et qui sont décrites dans la présente sec-
tion. Dans une tentative visant à tenir compte de l’ef-
fet potentiel de ce facteur de « qualité », des analyses
distinctes ont été faites en n’utilisant que les seuls
diplômés qui sont restés au Canada (à l’exclusion des
diplômés des écoles de formation professionnelle et
de métiers) qui ont reçu des bourses d’études ou
d’autres prix fondés sur leur rendement scolaire23.

Figure 4-9
Répartitions salariales : bacheliers qui
sont restés au Canada et bacheliers qui
ont déménagé aux États-Unis, selon 
certaines catégories professionnelles

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont 
déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995

22 Les deux tiers avaient déménagé dans l’année suivant
l’obtention de leur diplôme (voir section 3.2).

23 Il s’agissait là du seul indicateur de « qualité » offert tant par
l’END que par l’EDDEU.



On a alors comparé la concordance études-emploi,
les niveaux de compétences et les salaires de ces
diplômés à ceux de tous les diplômés qui ont démé-
nagé aux États-Unis (seulement 36 % desquels avaient
reçu des bourses). Dans l’ensemble, on a observé les
mêmes tendances et résultats que ceux mentionnés
précédemment. Cela soutient la thèse voulant que les
différences de « qualité » n’expliquent pas les meilleurs
résultats qu’ont obtenus sur le marché du travail les
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis.
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Le présent rapport s’intéressait particulièrement aux
diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-
Unis. L’enquête ne s’étendait pas aux mouvements
des diplômés vers d’autres pays ou d’étudiants et de
diplômés étrangers vers le Canada.

Un peu plus de 4 600 diplômés postsecondaires
de la promotion de 1995 ont déménagé aux États-
Unis entre l’obtention de leur diplôme et l’été 1997.
Une proportion assez petite (1,5 %) de l’ensemble
des diplômés de la promotion de 1995 s’est établie
aux États-Unis. Les titulaires d’une maîtrise ou d’un
doctorat étaient cependant surreprésentés au sein de
ce groupe, tout comme les diplômés de la santé et
ceux en génie et en sciences appliquées.

Une proportion substantielle des diplômés qui
ont déménagé aux États-Unis se déclaraient parmi
les premiers de leur promotion. De plus, même
lorsqu’on tient compte du niveau de scolarité, ceux
qui ont déménagé aux États-Unis étaient plus sus-
ceptibles que leurs homologues restés au Canada
d’avoir reçu des bourses d’études et d’autres types de
bourses. Il semblerait que ceux qui ont déménagé
avaient effectivement tendance à être des diplômés
supérieurs à la moyenne.

Plus de la moitié des diplômés qui ont déménagé
aux États-Unis l’ont fait pour des raisons liées au
travail. Les études, le mariage ou une relation, et
d’autres raisons liées à la famille ont tout de même
motivé d’importantes proportions de diplômés à
déménager. Par conséquent, les forces sociales 

peuvent, à l’instar des facteurs économiques, être de
puissants incitatifs au déménagement pour certains.

Les facteurs les plus souvent invoqués par les
diplômés qui ont déménagé surtout pour le travail
gravitaient autour du thème des possibilités d’emploi.
En effet, bon nombre de diplômés ont dit avoir été
attirés aux États-Unis par la plus grande disponibi-
lité des emplois dans un domaine particulier ou en
général. L’autre grand attrait était celui de la
rémunération, près de 4 diplômés sur 10 ayant
déménagé principalement pour le travail disait
l’avoir fait à cause des salaires plus élevés versés aux
États-Unis. Il est à noter que peu de diplômés ont
déclaré explicitement que les impôts moins élevés
étaient au nombre des facteurs liés au travail qui les
avaient attirés aux États-Unis.

Les diplômés qui ont déménagé aux États-Unis
pour des raisons liées aux études ont le plus souvent
dit avoir choisi d’aller étudier dans un établissement
américain en raison de la disponibilité de certains
programmes et de facteurs liés à l’excellence scolaire.

Environ 3 000 diplômés avaient un emploi qui
les attendait et la plupart l’avaient obtenu par leurs
propres moyens : en répondant à une annonce, grâce
à des contacts ou en envoyant des curriculum vitæ de
leur propre chef. Relativement peu d’entre eux ont
trouvé leur emploi par des campagnes de recrute-
ment ou des emplois affichés sur le campus. Très peu
ont été sollicités directement par un employeur ou
un chasseur de têtes. Cela semble indiquer qu’un

39

Une analyse des résultats de l’Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis

5.SOMMAIRE ET CONCLUSION



nombre modeste seulement de diplômés de la pro-
motion de 1995 ont été recrutés directement par des
employeurs américains et que les diplômés qu’un
emploi attendait aux États-Unis avaient générale-
ment trouvé celui-ci en recourant à des méthodes de
recherche d’emploi traditionnelles.

Après analyse détaillée des expériences de travail
des diplômés qui ont déménagé aux États-Unis, le
présent rapport conclut que ceux-ci ont remporté
un franc succès sur le marché américain de l’emploi.
Ils y ont trouvé du travail étroitement lié à leurs
études, et ce, surtout dans les professions du secteur
de la santé, des sciences naturelles et appliquées et
dans les sciences sociales et les professions apparen-
tées. De plus, ils occupaient des emplois nécessitant
des niveaux de compétences élevés et versant des
salaires élevés, ce qu’ils étaient plus susceptibles de
faire que leurs homologues demeurés au Canada.

Dans une large mesure, il fallait s’attendre à ce
qu’il y ait une meilleure concordance études-emploi
chez les diplômés qui ont déménagé aux États-Unis
puisque ceux-ci avaient tendance à être des diplômés
de grande qualité en quête de débouchés promet-
teurs. Les règles de migration internationale agissent
aussi comme filtre, aidant à s’assurer (voire à exiger)
que les travailleurs qui arrivent de l’étranger aient un
emploi qui les attende et qu’ils soient qualifiés pour
l’occuper. Les résultats présentés dans le présent rap-
port servent à illustrer et à quantifier dans quelle
mesure les diplômés de la promotion de 1995 ont
réussi à trouver du travail stimulant et satisfaisant
dans leur champ d’études aux États-Unis.

Certains ont sans doute tout simplement suc-
combé aux possibilités et aux avantages d’un démé-
nagement aux États-Unis. Il ne semble faire aucun
doute que les diplômés qui ont déménagé avaient
tendance à trouver des emplois mieux payés dans
leur champ d’études que leurs homologues restés au

Canada même lorsqu’on tient compte des dif-
férences de « qualité ». Dans d’autres cas (celui des
infirmières et des infirmiers, par exemple), les rares
débouchés et les conditions de travail insatisfaisantes
au Canada pourraient avoir rendu la perspective
d’une carrière aux États-Unis beaucoup plus
attrayante. Il se pourrait également que les possibi-
lités aient été nettement meilleures, voire n’y exister
qu’exclusivement, pour les travailleurs hautement
qualifiés de certains domaines spécialisés sur le
marché du travail beaucoup plus grand qu’est celui
des États-Unis.

De profonds changements avaient lieu dans le
secteur canadien de la santé au moment même où la
promotion de 1995 entrait sur le marché du travail.
N’eut été de ces circonstances, le débit et la compo-
sition du flux de diplômés vers les États-Unis pour-
raient avoir été fort différents de ceux documentés
dans le présent rapport : les diplômés auraient peut-
être été moins nombreux à déménager de même
qu’à étudier et à travailler dans le secteur de la santé.

En mars 1999, environ 830 diplômés, soit 18 %*
d’entre eux, étaient rentrés au Canada, la moitié
affirmant l’avoir fait pour des raisons liées au travail.
Environ 4 diplômés restés aux États-Unis sur 10
prévoyaient rentrer vivre au Canada. Trois sur dix
n’en avaient pas l’intention et environ la même pro-
portion ne savaient pas s’ils le feraient. Reste à voir,
toutefois, si ces diplômés rentreront bel et bien vivre
au Canada et quand ils le feront.

Les résultats de l’enquête nous amènent à con-
clure que le mouvement des diplômés de 1995 vers
les États-Unis a été relativement faible. Ceux qui ont
déménagé avaient toutefois tendance à être des gens
talentueux œuvrant dans certains domaines clés.
Mais ces résultats ne brossent qu’un portrait
ponctuel d’un groupe très particulier. Les facteurs
qui ont attiré l’attention sur le départ des diplômés
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récents pour les États-Unis sont toujours en cause :
la demande de main-d’œuvre qualifiée demeure
grande aux États-Unis, la rémunération pour de
nombreux emplois y est attrayante et un éventail de
travailleurs qualifiés y ont assez facilement accès au
marché du travail. Il y aurait lieu de continuer à sur-
veiller la mobilité des diplômés récents et les résul-
tats qu’ils obtiennent sur le marché du travail.

Les résultats de l’Enquête auprès des diplômés de
1995 qui ont déménagé aux États-Unis comblent
une lacune statistique importante qui a nui à la
tenue d’un débat informé sur le départ de jeunes

Canadiens talentueux pour les États-Unis. Ce
faisant, le présent rapport contribue à mieux nous
éclairer sur le nombre, les caractéristiques, les moti-
vations et les activités des diplômés du postse-
condaire qui ont déménagé aux États-Unis.
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ANNEXE A :
TABLEAUX SUPPLÉMENTAIRES

Tableau supplémentaire A-1
Diplômés de la promotion de 1995 qui sont restés au Canada et qui ont déménagé aux
États-Unis, selon le niveau de scolarité

Niveau de scolarité

Métiers/
formation 

professionnelle

Collège

Baccalauréat

Maîtrise

Doctorat

Total

(A)
Diplômés qui sont
restés au Canada

58 919

82 026

134 044

20 539

2 626

298 154

%

19,8 %

27,5 %

45,0 %

6,9 %

0,9 %

100 %

(B)
Diplômés qui ont

déménagé aux
États-Unis

--

1 162

2 376

683

359

4 636

%

--

25,1 %

51,3 %

14,7 %

7,7 %

100 %

(B:A)
Ratio des diplômés
qui ont déménagé
aux États-Unis aux
diplômés qui sont
restés au Canada

--

1:71

1:56

1:30

1:7

1:64

[B/(A+B)]
Proportion du total

des diplômés qui
ont déménagé
aux États-Unis

--

1,4 %

1,7 %

3,2 %

12,0 %

1,5 %

Sources : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis et Enquête nationale de 1997 auprès 
des diplômés de 1995
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Tableau supplémentaire A-2
Caractéristiques des diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis

1. Nombre de diplômés 4 636*

2. Caractéristiques des diplômés

2.1 Répartition selon le sexe (%)

Hommes 51*

Femmes 49*

2.2 Niveau de scolarité (%)

Métiers/formation professionnelle --*

Collège 25*

Baccalauréat 51*

Maîtrise 15*

Doctorat 8*

2.3 Champ d’études – niveau universitaire (%)

Professions de la santé 20*

Génie et sciences appliquées 13*

Sciences sociales 13*

Mathématiques et sciences physiques 11*

Sciences agricoles et biologiques 10*

Sciences humaines 10*

Enseignement 10*

Commerce 10*

Beaux-arts et arts appliqués --*

2.4 Statut au Canada avant de déménager (%)

Citoyen canadien de naissance 84*

Citoyen canadien par naturalisation 11*

Immigrant reçu au Canada --*

Étudiant titulaire d’un visa ou étudiant étranger 
au Canada --*

2.5 Bourses (%)

Reçu bourses d’études, bourses ou prix 36*

2.6 Classement autodéclaré dans la promotion (%)

Dans les premiers 10 % 44*

Sous les premiers 10 %, mais dans les premiers 25 % 36*

Sous les premiers 25 %, mais dans la première moitié 19*

Sous la première moitié --*

3. Chemins vers les États-Unis

3.1 Activité principale au Canada avant de déménager (%)

Travailler 51*

Étudier 36*

Chercher du travail 10*

3.2 Dernière province au Canada avant de déménager (%)

Ontario 57*

Prairies 13*

Québec 11*

Atlantique 10*

Colombie-Britannique 9*

3.3 État de destination (%)

Texas 16*

Californie 11*

New York 10*

Floride 8*

Autres 55

3.4 Raison principale de déménager aux États-Unis (%)

Raisons liées au travail 57

Raisons liées aux études/à l’éducation 23

Mariage ou relation 17*

3.5 Facteurs de déménagement liés au travail1,2 (%)

Disponibilité des emplois dans un domaine particulier 44

Salaires plus élevés aux États-Unis 39

Disponibilité des emplois en général 35

Possibilité d’acquérir ou de développer des compétences 21*

Meilleures possibilités d’avancement professionnel 16*

Autres raisons non liées au travail 13*

Meilleurs avantages sociaux ou avantages indirects 11*

3.6 Situation vis-à-vis de l’admission : résidents temporaires (%)

Visa TN (ALENA) 57

Visa étudiant 19*

Visa de travailleur temporaire 9*

Autre 15*

3.7 Méthodes utilisées pour trouver le premier emploi 
aux États-Unis (%)

Réponse à une annonce dans les journaux/Internet 28

Contacts 21*

Envoi de demandes d’emploi/curriculum vitæ 20*

Recrutement ou affichage de postes sur le campus 12*

Autres méthodes 19*

4. Retour au Canada

4.1 Diplômés rentrés au Canada (%)

Proportion des diplômés rentrés au Canada 18*

4.2 Plans pour l’avenir des diplômés restés aux États-Unis (%)

Ont l’intention de rentrer au Canada 43

N’ont pas l’intention de rentrer au Canada 29

Ne savent pas 27

4.3 Moment prévu du retour au Canada (%)3

D’ici deux ans 19*

D’ici trois à cinq ans 14*

Dans six ans ou plus 24*

Ne savent pas 43

1 Ne s’applique qu’aux quelque 2 600 diplômés (57 % de ceux qui ont déménagé) dont le déménagement aux États-Unis
avait été principalement motivé par le travail.
2 Les réponses multiples étaient permises.
3 S’applique seulement à ceux qui ont l’intention de revenir vivre au Canada.

Source : Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont déménagé aux États-Unis

* Estimation avec une variabilité d’échantillonnage 
relativement élevée

-- Estimation pas assez fiable pour être publiée
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INTRODUCTION

L’Enquête auprès des diplômés de 1995 qui ont
déménagé aux États-Unis (EDDEU) a été com-
mandée par Développement des ressources
humaines Canada (DRHC) et réalisée par
Statistique Canada en mars 1999 au moyen d’inter-
views auprès des diplômés de la promotion de 1995
qui vivaient aux États-Unis à l’été 1997.

Cette enquête a été rendue possible parce que
Statistique Canada a tenu, également en collabora-
tion avec DRHC, l’Enquête nationale auprès des
diplômés de 1995 (END) à l’été 1997. En réalisant
cette enquête, Statistique Canada a constaté que 
1 060 diplômés vivaient aux États-Unis. Par contre,
ces diplômés ne faisaient pas partie de la population
cible de l’END et n’ont donc pas été interviewés à ce
moment. Ce groupe a formé l’échantillon de
l’EDDEU.

OBJECTIFS DE L’ENQUÊTE

L’EDDEU avait les objectifs suivants :
• estimer le nombre de diplômés postsecondaires

de la promotion de 1995 qui ont déménagé
aux États-Unis entre l’obtention de leur
diplôme et l’été 1997;

• recueillir de l’information sur les caractéris-
tiques principales de cette population, y com-
pris les niveaux et champs d’études;

• recueillir des données sur ce qui a motivé les
diplômés à déménager aux États-Unis;

• recueillir de l’information sur le statut des
diplômés au moment de leur admission aux
États-Unis, leur situation vis-à-vis du statut de
résident et leurs plans pour l’avenir;

• recueillir des données sur les expériences de tra-
vail durant trois périodes de référence :

- les six mois précédant le déménagement aux
États-Unis (EMPLOI 1);

- le moment de l’arrivée aux États-Unis
(EMPLOI 2);

- le moment de l’enquête (mars 1999), que les
diplômés aient encore été aux États-Unis ou de
retour au Canada (EMPLOI 3).

POPULATION CIBLE

La population cible de l’EDDEU comprenait les
diplômés des établissements postsecondaires cana-
diens qui :

• avaient reçu leur certificat, diplôme ou grade ou
satisfait aux exigences de ceux-ci en 1995,et qui

• avaient déménagés aux États-Unis à l’été 1997.

Certains de ces diplômés étaient rentrés au
Canada au moment de l’enquête, en mars 1999, et
faisaient aussi partie de la population cible.

La population cible de l’EDDEU excluait les
catégories de diplômés suivantes :
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• les diplômés de citoyenneté exclusivement
américaine de retour aux États-Unis après avoir
étudié au Canada;

• les diplômés qui ne vivaient ni au Canada ni
aux États-Unis au moment de l’enquête;

• les diplômés qui avaient peut-être déménagé
aux États-Unis mais qui étaient rentrés au
Canada avant l’été 1997.

RETRACER LES RÉPONDANTS ET
LES INTERVIEWER

L’END et l’EDDEU ont utilisé les coordonnées
que possédaient les établissements d’enseignement
sur les diplômés. Il se peut également que des coor-
données plus récentes sur l’individu ou une personne
apparentée aient été recueillies durant l’END. Les
intervieweurs de l’EDDEU ont aussi utilisé abon-
damment les répertoires téléphoniques américains et
canadiens.

À l’aide de ces différentes sources d’information, on
a tenté de communiquer avec chacun des 1 060 in-
dividus de l’échantillon initial. On a réussi à en 
joindre 639, soit 60,3 %, mais 108 n’étaient pas
admissibles à l’enquête. Les personnes qui n’avaient
jamais vraiment déménagé aux États-Unis, les
Américains qui avaient étudié au Canada avant de
rentrer chez eux, les diplômés qui ne vivaient ni au
Canada ni aux États-Unis, ceux qui n’avaient jamais
vraiment complété de programme postsecondaire 
en 1995 et tout diplômé décédé n’étaient pas admis-
sibles à l’enquête. L’élimination de ces catégories
d’individus a réduit l’échantillon initial de
l’EDDEU à 952 personnes.

Des interviews téléphoniques assistées par ordina-
teur de 15 minutes ont été réalisées avec succès
auprès de 531 répondants admissibles à l’enquête (y
compris deux interviews partielles). Ainsi, le taux de

réponse excluant les personnes non admissibles à
l’enquête était de 55,8 % (531/952).

PROCÉDURES DE PONDÉRATION

Le principe qui sous-tend les estimations faites à
partir d’un échantillon probabiliste tel que celui de
l’EEDEU est que chaque membre de l’échantillon 
« représente », outre sa propre personne, plusieurs
autres personnes hors de l’échantillon. La phase de
pondération est une étape qui consiste à calculer,
pour chaque enregistrement, le nombre d’individus
dans la population représentés par l’enregistrement.
Ce nombre s’appelle le poids et s’utilise pour établir
des estimations significatives à partir de l’enquête.

Le poids de l’EDDEU lié à chaque enre-
gistrement résultait de deux facteurs : un poids
d’échantillonnage de base calculé à partir de l’END
et une correction en fonction de la non-réponse à
l’EDDEU. Une fois ces procédures de pondération
appliquées, les 531 répondants interviewés dans le
cadre de l’EDDEU représentaient 4 636 personnes
qui avaient obtenu leur diplôme d’un établissement
d’enseignement postsecondaire canadien en 1995 et
qui avaient déménagé aux États-Unis à l’été 1997.

ERREUR D’ÉCHANTILLONNAGE

L’EDDEU produit des estimations basées sur 
l’information recueillie auprès d’un échantillon d’in-
dividus et au sujet de celui-ci. Dans le cadre des
enquêtes-échantillon, les inférences sont faites pour
toute la population couverte par l’enquête à partir
des seules données obtenues pour une partie (échan-
tillon) de la population. Il est donc probable que les
résultats diffèrent des « vraies » valeurs de la popula-
tion. Dans ce contexte, les vraies valeurs de la popu-
lation sont les valeurs qui auraient été obtenues si
l’enquête avait été menée auprès de la population
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tout entière dans les mêmes conditions. L’erreur qui
se produit lorsqu’on fait des inférences au sujet de la
population à partir d’information obtenue auprès de
l’échantillon s’appelle « erreur d’échantillonnage ».

Comme dans toute enquête-échantillon, cer-
taines des estimations de l’EDDEU sont sujettes à
d’importantes erreurs d’échantillonnage ou sont
basées sur un échantillon trop petit pour être statis-
tiquement fiables. Les coefficients de variation (CV)
estimés servent d’indicateurs de la taille potentielle
des erreurs d’échantillonnage. La qualité de l’estima-
tion augmente au fur et à mesure que diminue le
CV correspondant.

Dans la présente publication, où le CV est de 0 %
à 16,5 %, l’estimation est sans restriction et aucune
notation spéciale n’apparaît dans le texte. Lorsque le
CV est de 16,6 % à 33,3 %, l’estimation est accom-
pagnée d’un astérisque (*), ce qui signifie qu’une
plus grande variabilité d’échantillonnage lui est asso-
ciée et qu’elle est moins fiable que les chiffres non
marqués. Pour les CV de plus de 33,3 %, la varia-
bilité d’échantillonnage est trop élevée pour que l’es-
timation soit diffusée. De telles estimations sont
supprimées et remplacées par un double tiret (--).

ENQUÊTE NATIONALE DE 1997 AUPRÈS
DES DIPLÔMÉS DE 1995

Dans le présent rapport, le nombre de diplômés qui
ont déménagé aux États-Unis est parfois signalé en
relation avec l’ensemble des diplômés de la promotion
de 1995. Des comparaisons sont aussi faites entre les
diplômés qui ont déménagé aux États-Unis et ceux qui
sont restés au Canada. L’information sur les diplômés
qui sont restés au Canada qui est utilisée dans le présent

rapport provient de l’Enquête nationale de 1997
auprès des diplômés de 1995 (END).

Le principal objectif de l’END était de recueillir
de l’information sur l’expérience du marché du tra-
vail des diplômés de la promotion de 1995, mettant
l’accent sur l’emploi, les professions et les liens entre
les emplois et les études. L’enquête a été faite auprès
d’un échantillon de 61 759 personnes et a obtenu
un taux de réponse de 79,6 %. Parmi les répon-
dants, 6 110 n’étaient pas admissibles (y compris
l’échantillon de 1 600 de l’EDDEU), ce qui laissait
43 040 individus dans le domaine d’intérêt.

Pour plus de renseignements, veuillez consulter
La promotion de 1995 – Rapport de l’Enquête
nationale (1997) auprès des diplômés de 1995
(numéros SP-137-04-99 au catalogue de DRHC et
81-584-XPB au catalogue de Statistique Canada).

De l’information méthodologique détaillée sur
l’END est disponible dans la trousse de micro-
données de l’Enquête nationale de 1997 auprès des
diplômés de 1995, que l’on peut obtenir en s’adres-
sant à la Division des enquêtes spéciales de
Statistique Canada.
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